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Estimer les effets sur les écosystèmes d’une pollution liée aux pesticides s’avère difficile, car il 
existe un nombre très important de molécules de pesticides. Ils sont, en outre, utilisés à 
faibles doses et leurs comportements sont très divers. Leur impact dépend à la fois de leur 
mode d’action (certains sont beaucoup plus toxiques que d’autres), de leur persistance dans 
le temps (certains se dégradent beaucoup plus rapidement que d’autres) et de leurs sous-
produits de dégradation lesquels sont parfois plus toxiques et se dégradent moins vite que le 
composé initial. Leurs effets sur le vivant sont, eux aussi, encore très mal connus. 
 
 

 
 Schéma de transmission des pesticides 
vers l’atmosphère (source Lig’Air) 
 
 

5.7.3. Les perspectives d’évolution 
 
On peut supposer que l’agriculture francilienne va devoir répondre à des enjeux qui risquent 
d’être difficiles à concilier : 

• d’une part, le contexte mondial qui pousse à une augmentation de la productivité 
(demande croissante pour l’alimentation et utilisation des surfaces agricoles pour 
produire de l’énergie) ; 

• d’autre part, une meilleure prise en compte de la protection de l’environnement (dont 
l’air) dans les décisions concernant l’agriculture. 

 
Les Pesticides 
 
Les travaux du Grenelle de l’environnement laisse espérer des améliorations qui vont avoir un 
impact sur la qualité de l’air. 
En dehors des mesures générales sur l’habitat, l’énergie qui concerne aussi le secteur 
agricole, le principal engagement du Grenelle directement sur cette activité est la réduction de 
50% de l’usage des pesticides (plan Ecophyto 2018). 
Une expertise scientifique collective menée par l'Inra et le Cemagref, à la demande des 
ministères en charge de l'agriculture et de l'environnement, a permis de dresser un état des 

Résultats concernant la pollution de 
l’air : 
 
L’ensemble de ces travaux a révélé la 
présence de pesticides dans toutes les 
phases atmosphériques, qu’elles soient 
gazeuses, liquide ou particulaire dans 
les aérosols, les gouttelettes de 
brouillard ou la pluie (Bedos et al.) 
2002). Schéma de transmission des 
pesticides vers l’atmosphère (source 
Lig’Air). Ces résultats sont confirmés par 
les études réalisées par les réseaux de 
surveillance. 
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lieux des connaissances sur lesquelles pourraient se fonder des actions visant à réduire le 
niveau actuel d'utilisation des pesticides et leurs impacts environnementaux. 
Pour sa part le Conseil régional encourage une agriculture durable privilégiant les modes de 
production plus respectueux de l’environnement ainsi qu’un usage limité des pesticides. 
 
 
Pour les autres polluants de la qualité de l’air 
 
La politique de maintien d’une agriculture périurbaine contribue à limiter le transport des 
productions. 
Pour ce qui concerne les polluants émis par les engins agricoles, il n’existe pas l’équivalent 
des normes euros qui existent pour les autres véhicules. 
On peut supposer que les moteurs des engins vont bénéficier de certaines avancées 
technologiques sur les motorisations qui vont diminuer aussi les émissions. 
Compte tenu des enjeux sur la santé liés aux particules les plus fines, il apparaît 
indispensable d’améliorer la connaissance des émissions de ce secteur d’activité (comme 
pour les autres activités concernées par les émissions de ce polluant). 
La particularité est que les émissions de particules les moins fines ont un impact local éloigné 
de la zone dense et que les particules les plus fines peuvent parcourir des distances 
importantes et se former indirectement par réaction chimique à partir de molécules d’autres 
polluants.  
On peut aussi noter l’intérêt d’une information objective aux agriculteurs sur l’utilisation de 
carburants « alternatifs «, sur les réserves liées à cette utilisation du point de vue 
environnemental global. 
 

5.7.4. Les émissions naturelles 
 

Les émissions naturelles des végétaux ne sont pas comptabilisées dans l’activité agricole. 
 

Emissions naturelles  NOx SO2 COVNM PM10 
en kt 0,04 0,00 25.41 0.00
en % des émissions franciliennes 0 0 18 0 

source inventaire année 2005 – version 2008  Airparif 
 

Les émissions de ce secteur sont celles des végétaux et des sols des zones naturelles (hors 
zones cultivées). Il s’agit des arbres (feuillus et conifères), des prairies naturelles et des zones 
humides. On peut remarquer la contribution importante du milieu naturel pour les COVNM : 18 
% des émissions franciliennes. 
 

 

5.8. Les sources contribuant à la pollution de l’air intérieur 
 

5.8.1. Le constat 
 

Le chapitre 2 « La qualité de l’air en Île-de-France » présente l’état des connaissances 
actuelles sur le thème de l’air intérieur que cela soit dans les logements, les lieux de garde, 
les bureaux, piscines, patinoires, … 
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Les pollutions rencontrées dans un logement proviennent de différentes origines classables 
en quatre catégories :  

• l’air extérieur 
• les sources liées aux équipements techniques,  
• les sources liées aux produits de construction et d’aménagement,  
• les sources liées aux occupants et à ses activités.  

 
Selon le code de la construction et de l’habitation,  
 

 
 
 
Pollutions en provenance d'équipements techniques à l'intérieur des habitations 
 
Les pollutions en provenance d'équipements techniques placés à l'intérieur des habitations 
sont essentiellement dues aux appareils de chauffage qui sont les principaux responsables de 
l’émission de monoxyde de carbone (CO). La mauvaise qualité des équipements de 
ventilation peut contribuer à l’accumulation de ces polluants en milieu intérieur. 
 
Le CO est notamment émis par : 

• les appareils de combustion (à gaz, fioul, pétrole, bois ou charbon) lorsqu’ils 
ne sont pas ou sont mal  raccordés à un conduit d'évacuation, quand ils 
fonctionnent dans de mauvaises conditions d'aération ou sont mal entretenus, 
ou bien ne sont pas utilisés dans de bonnes conditions (ex : appareil de 
chauffage d’appoint utilisé en mode de chauffage principal) ; 

• le refoulement des gaz de combustion d’un appareil raccordé à un conduit de 
fumée. Les principales causes de refoulement sont dues à des conduits 
bouchés ou obstrués ou une inversion de tirage provoquée par une extraction 
mécanique dans la même pièce (ex : hotte de cuisine) ; 

• les fuites (mauvaise étanchéité) de conduits d’évacuation des gaz de 
combustion dans leur traversée de pièces occupées ; 

• les gaz d'échappement de moteurs de voitures en fonctionnement dans des 
pièces fermées (par ex : garage attenant à l'habitation) ou insuffisamment 
ventilées. 

 
Toutefois un certain nombre de dispositions existent pour éviter le risque de contamination au 
CO et notamment  les normes NFX 50010 et NFX 50011 concernant les contrats 
d’abonnement pour l’entretien des chaudières à usage domestique utilisant respectivement 
soit des combustibles gazeux, soit des combustibles liquides. 
 
Ces normes prévoient, entre autres dispositions, la vérification de la teneur en CO dans le 
local d’installation de la chaudière raccordée à son conduit de fumée ; vérification pouvant 
entraîner l’arrêt de l’utilisation de l’appareil en cas de problème. 
 
 

Article R111-9 

Les logements doivent bénéficier d'un 
renouvellement de l'air et d'une évacuation des 
émanations tels que les taux de pollution de l'air 
intérieur du local ne constituent aucun danger pour 
la santé et que puissent être évitées les 
condensations, sauf de façon passagère.  
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La prise en considération de ces normes devrait être promue. 
 
La norme XP 45500 sert de support au diagnostic obligatoire des installations de gaz intérieur. 
Là encore, il y a contrôle de la teneur en CO du local d’installation de l’appareil en cas de 
problème et selon le degré de dangerosité la mise en œuvre d’une action corrective ou l’arrêt 
de l’utilisation de l’appareil. 
 
Les appareils de combustion sont également à l’origine du monoxyde d’azote (NO) 
lequel est issu des phénomènes de combustion à haute température par oxydation de l’azote 
de l’air. 
Le dioxyde d’azote (NO2) est, quant à lui, un polluant dit secondaire provenant de la réaction 
entre le NO et l’oxygène. 
Leur présence dans les locaux peut être due à des sources externes (industries, trafic 
automobile) ou internes telles que les appareils fonctionnant au gaz (cuisinières et chauffe-
eau) et dans une moindre mesure, les poêles à bois ou à essence et la fumée de cigarette. 
 
La Directive 90/396/CEE du Conseil du 29 juin 1990 relative au rapprochement des 
législations des États membres concernant les appareils à gaz vise à assurer les 
conditions d'un marché communautaire unique dans le domaine des appareils brûlant 
des carburants gazeux, en définissant les exigences essentielles en matière de sécurité 
et en établissant des règles d'homologation. 

 
 

Pollutions en provenance des produits de construction et d'aménagement 
 
Les pollutions en provenance des produits de construction et d'aménagement sont rangées en 
deux catégories : les pollutions liées aux produits du bâtiment (enveloppe) et les pollutions 
liées aux produits d'aménagement intérieur. 
 
Pour les polluants liés aux produits du bâtiment, le tableau qui suit présente les sources 
potentielles. 
 
Sources principales Sources détaillées Polluants émis 

Béton, béton cellulaire Faibles émissions radioactives naturelles 

Briques Très faibles émissions radioactives 
naturelles Matériaux lourds 

Bois traités ou collés COV sel de Bore 
Laine minérale de verre et 
de roche Fibres et Formaldéhyde 

Polystyrène expansé COV 
Polyuréthane  COV 
Plumes de canard Antifongique (ammonium quaternaire) 

Laine de mouton Antimite et ignifugeant (mitin, sel de 
bore), fibres 

Laine de cellulose 
Fibres, encres, traitements chimiques de 
blanchiment du papier, antifongique, 
insecticide et ignifugeant 

Laine de chanvre Fibres, antifongique, insecticide  
et ignifugeant 

Matériaux d'isolation 
thermiques  
et acoustiques 

Bois feutré 
Liants (polyoléfine et ammonium de 
synthèse  
ou bitume) 

Menuiseries  
+ volets 

Bois traité, PVC COV 
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Les principales émissions polluantes des produits de construction sont des particules solides 
(fibres, poussières), des composés organiques volatils (COV) dont le formaldéhyde, des 
micro-organismes. De plus, certains produits superficiels des parois peuvent absorber ou 
retenir des polluants et les "désorber" ou dégager ultérieurement. 

 
 

Pollutions dues aux occupants et à leurs activités  
 

L’humain par sa présence (respiration), ses activités quotidiennes (cuisson des aliments, 
chauffage d’appoint, entretien des locaux), son mode de vie (tabagisme, présence d’animaux 
de compagnie) participe également à la dégradation de l’air de son cadre de vie.  
 
Si la qualité de l’air extérieur évolue par des actions globales, la qualité de l’air intérieur est 
liée et réactive au comportement de chacun des occupants.  

 
 
 

5.8.2. Les perspectives d’évolution  
 
Les directives européennes  
 
L’Union européenne apporte une contribution à la thématique de la qualité de l’air intérieur 
notamment sur le plan de la règlementation. 
L’action réglementaire européenne est marquée tout d’abord par la directive du 21 décembre 
1988, consolidée le 20 novembre 2003, sur les produits de construction et qui vise une 
harmonisation des normes et agréments techniques des  produits délivrés par les Etats 
Membres. La mise au point de normes harmonisées devrait permettre l’accès au marché 
européen par le plus grand nombre d’industriels. Les normes nationales existantes, très 
disparates, sont considérées comme une entrave à la libre circulation des produits sur le 
marché. 
Selon la directive, seuls le comité européen de normalisation (CEN) et le comité européen de 
normalisation électrotechnique (CENELEC) sont compétents pour adopter des normes 
harmonisées. Ainsi, au sens du droit européen, un produit est apte à l’usage s’il est conforme 
à une norme harmonisée, à un agrément technique européen ou à une spécification technique 
non harmonisée mais reconnue au niveau communautaire. L’aptitude à l’usage est attestée 
par un organisme agréé par l‘apposition du marquage CE. Ainsi, les produits de construction 
ne peuvent être mis sur le marché que s’ils permettent d’ériger des ouvrages qui satisfont les 
« exigences essentielles » prévues par la directive. Celles-ci  sont au nombre de six : 
 

• résistance mécanique et stabilité, 
• sécurité en cas d’incendie, 
• hygiène santé et environnement, 
• sécurité d’isolation, 
• protection contre le bruit, 
• économie d’énergie et isolation thermique. 

 
L’exigence hygiène santé et environnement concerne principalement la Qualité de l’air. La 
directive stipule ainsi que « L’ouvrage doit être conçu et construit de manière à ne pas 
constituer une menace pour l’hygiène ou la santé des occupants du fait notamment : 

• d’un dégagement de gaz toxique, 
• de la présence dans l’air de particules ou de gaz dangereux, 
• de l’émission de radiations dangereuses, 
• de la pollution ou de la contamination de l’eau ou du sol, 
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• de défauts d’évacuation des eaux, des fumées ou des déchets solides ou 
liquides, 

• de la présence d’humidité dans les parties de l’ouvrage ou sur les surfaces 
intérieures de l’ouvrage. «  

 
Ces dispositions sont complétées par les travaux effectués dans le cadre d’un mandat M350 
de la communauté européenne, mandat qui cible les substances dangereuses réglementées 
émises par les produits de construction. Le but de ce mandat est de réaliser un bilan des 
normes du marché commun et d’aboutir à l’harmonisation des essais normatifs. 
Ainsi, dans quelques années, on devrait voir apparaître une norme sur les substances 
dangereuses dans le domaine des produits de construction.  
 
Par ailleurs, la Commission européenne a lancé en 2003 une stratégie en matière 
d’environnement et de santé appelée initiative SCALE. Elle propose un renforcement de la 
coopération entre les secteurs de la santé, de l’environnement et de la recherche afin de 
constituer une base de connaissances et de proposer des mesures concrètes pour intégrer 
les résultats de la recherche dans les décisions politiques. Le but est d’élaborer un système 
d’information sur l’état de l’environnement, des écosystèmes et de la santé humaine. Grâce 
aux données réunies, il devrait être plus facile de tenir compte des effets cocktails, des 
expositions mixtes et des effets cumulatifs des polluants. A terme, ces connaissances 
permettront d’élaborer plus aisément des politiques efficaces de protection de la santé et de 
l’environnement. 
 
L’initiative SCALE poursuivant des objectifs complexes et s’inscrit de ce fait dans une action 
de long terme, elle est mise en oeuvre par cycles successifs. Ainsi, pour la période 2004-
2010, la Commission a rédigé un plan d’action européen en faveur de l’environnement et de la 
santé. Décliné en trois axes et treize actions, il a pour but de renforcer les connaissances sur 
les effets sanitaires des pollutions, de réexaminer les politiques et d’améliorer la 
communication. 
 
Enfin la mise en place du Règlement REACH devrait avoir un impact sur la qualité de l’air 
intérieur. Ce texte impose en effet aux industriels de la chimie d’enregistrer leurs substances 
dans une base de données centrale. Les industriels doivent donc fournir les informations 
concernant les risques résultants de l’utilisation de leurs substances et les mesures 
nécessaires pour gérer tout risque identifié. Ces dispositions s’appliqueront aux molécules 
fabriquées ou importées dans des quantités supérieures à une tonne par an. L’enregistrement 
sera obligatoire pour la commercialisation sur le marché européen. 
 
 
Développer les bonnes pratiques 
 
L’utilisation d’ « éco-matériaux » 
 
A ce jour, il n’existe pas encore de label pour les « éco-matériaux ». 
Le Plan National Santé Environnement (PNSE), et le Grenelle de l'environnement 
encouragent la réduction des toxiques émis par les matériaux de construction, avec réalisation 
début 2008 d'un protocole d'évaluation des risques sanitaires. Des seuils ou niveaux de 
référence ont été établis pour le formaldéhyde et le monoxyde de carbone mais ils doivent 
encore être définis pour la plupart des 12 produits retenus (Formaldéhyde, benzène, 
monoxyde de carbone, particules fines (< 10 micromètres), naphtalène, phtalate de di(2-
éthylhexyle), dioxyde d'azote, acétaldéhyde, trichloréthylène, tétrachloroéthylène, ammoniac 
et radon). 
 
Pour intégrer la problématique qualité de l’air dans la démarche de construction, il semble 
évident que les industriels du BTP doivent faire évoluer les matériaux constitutifs et leur mise 
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en œuvre. Cela peut se faire en modifiant la nature des matériaux ou de certains de leurs 
composants, les techniques d'élaboration de ces matériaux (moins énergétiques, moins 
polluantes), et les techniques d'utilisation elles-mêmes (moins polluantes).  
Enfin, il faudra dès la conception de l’ouvrage  prévoir l’entretien, les solutions de 
remplacement partiel et la réutilisation en fin de vie. 
 
Avant toute chose, il conviendrait  d’évaluer l’impact environnemental des matériaux existants 
et des pratiques de construction. En effet, il est possible que des modifications mineures dans 
l’extraction, la conception et la mise en oeuvre de certains matériaux suffisent à leur donner 
un impact environnemental négatif limité. De même, les performances et  la durée de vie 
pourraient être améliorées. Ainsi, l’analyse du cycle de vie de tous les matériaux utilisés dans 
la construction devrait être systématisée. 
 
Par la suite, et dans l’optique de développer ces éco-matériaux, il conviendrait de fixer un 
cahier des charges des plus stricts avec les objectifs suivants : 

• la limitation du coût énergétique et environnemental à la conception (éco-
conception) et à la mise en œuvre (préservation des ressources naturelles 
non renouvelables et valorisation des ressources renouvelables, diminution 
des déchets, du bruit, …) ; 

• la limitation du coût énergétique et environnemental à l’usage (éco-usage) ; 
• l'amélioration du confort de vie (pour l’usager en termes de confort thermique, 

acoustique, visuel, de la qualité de l’air intérieur et de l’eau dans les 
bâtiments, mais aussi pour les ouvriers en termes de diminution des impacts 
sur la santé liés à l’exercice de leur profession). 

 
Le dispositif haute qualité environnementale (HQE) 
 
Les bâtiments sont créés pour y vivre. Leur construction doit garantir les occupants contre les 
agressions de l’environnement extérieur et créer un environnement intérieur qui les satisfasse. 
Comme l’a définie l’association Haute Qualité Environnementale "la qualité environnementale 
d’un bâtiment correspond aux caractéristiques du bâtiment, de ses équipements (en produit et 
en services) et du reste de la parcelle de l’opération de construction qui lui confèrent l’aptitude 
à satisfaire les besoins de maîtrise des impacts sur l’environnement extérieur et de création 
d’un environnement intérieur confortable et sain". 
L’association HQE a élaboré des référentiels dont certains concernent la qualité de l’air. Deux 
processus peuvent être mis en œuvre : maîtrise des sources polluantes, par évitement ou 
réduction, et maintien des concentrations de polluants en deçà de seuils acceptables (par 
ventilation). 
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6. L’INFORMATION ET LA SENSIBILISATION 

 
 
 
6.1. Contexte, enjeux 

 

6.1.1. Le contexte  
 
L’article R222-3 du code de l’environnement précise que les orientations du PRQA portent 
notamment sur l'information du public sur la qualité de l'air et sur les moyens dont il peut 
disposer pour concourir à son amélioration. 
 
La stratégie à mettre en œuvre dans le cadre de PRQA est d’abord en rapport avec le 
diagnostic posé sur les pollutions en Île-de-France, leurs sources et les perspectives 
d’évolution. Aujourd’hui il en ressort que : 
 

• la baisse de la pollution de fond constatée depuis plusieurs années sur les teneurs 
en oxydes d’azote, benzène, monoxyde de carbone, dioxyde de soufre est 
encourageante mais insuffisante pour respecter globalement les objectifs de qualité 
de l’air fixés par la réglementation, 

 
• une attention particulière doit être portée aux particules fines, oxydes d’azote en 

proximité du trafic automobile et à l’ozone dont les niveaux atteints dépassent 
largement la réglementation et posent un réel problème de santé publique, 

 
• le transport routier reste le premier contributeur de la pollution atmosphérique en Île-

de-France ; la réduction de pollution procurée par le renouvellement du parc des 
véhicules n’est pas suffisante pour atténuer celle due à l’augmentation du trafic. Il en 
est de même pour le transport aérien et les zones aéroportuaires, 

 
• les sources de pollution atmosphérique diffuse dans les espaces clos (habitat, 

bureaux, activités de commerce…) sont également à prendre en considération car 
elles contribuent, via l’air intérieur, à l’exposition des franciliens aux 
aérocontaminants.  
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Par ailleurs, il convient de faire état que : 
 

• la multiplicité et la diversité des sources et des acteurs concernés rendent illusoire un 
règlement des problèmes par les seules voies normatives, iI en ressort un large 
champ d’actions de communication propices notamment à la modification des 
comportements, 

 
• l’impact aujourd’hui avéré de la pollution de l’air sur la santé, le bâti et les 

écosystèmes met en évidence la nécessité de mise en œuvre d’une politique de 
communication permettant de contribuer aux démarches de prévention et de 
précaution, 

 
• la région Île-de-France se caractérise par une grande diversité de répartition de ses 

populations, de ses activités et de ses paysages, et de sensibilité aux différents 
types de pollution, diversité qui impactera les cibles visées et les messages de 
communication. 

 
On peut également souligner que : 

 
• l’insuffisance de suivi et de réalisation des actions préconisées dans le précédent 

PRQA, en particulier sur le volet communication, n’a pas favorisé une évolution 
positive de la situation en matière de qualité de l’air ; 

 
• le déficit de connaissance et de prise de conscience du public sur ce sujet est un 

handicap majeur à combler ; 
 
• les enjeux sont mal perçus et le sujet est complexe pour le non initié, l’opinion étant 

cependant de plus en plus réceptive et en attente, sans pour autant qu’on lui apporte 
des solutions concrètes ; 

 
• l’intérêt de la communication sera étroitement lié à la pertinence et à l’originalité des 

actions qui seront conduites dans le PRQA et proposées aux Franciliens ; 
 
• l’intérêt croissant des medias sur cette thématique « qualité de l’air » peut jouer un 

rôle favorable en termes d’accompagnement. Les élus et les Collectivités locales en 
seront d’autant plus mobilisés pour agir. 

 
 

6.1.2. Les enjeux 
 

La définition du rôle que doit jouer la communication dans le PRQA est un préalable 
indispensable à l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie. 
Une communication suffisamment pertinente et impactante doit permettre l’obtention de 
résultats significatifs et tangibles en termes de qualité de l’air ; ceci de manière à répondre 
aux principaux enjeux majeurs que sont : 

 
• les effets de la pollution sur la santé humaine, 
• les effets sur les écosystèmes et le bâti, 
• les enjeux économiques et sociaux. 
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Il convient de prendre en compte également le lien entre les problématiques climat, énergie et 
qualité de l’air. A cette fin, la communication doit permettre de : 

• diffuser une information régulière la plus large possible,  
• sensibiliser la population pour favoriser les changements des comportements, 

et faire de la prévention, 
• favoriser les prises de conscience, 
• faire évoluer les comportements en responsabilisant les acteurs, 
• fédérer ces mêmes acteurs au travers d’un réseau de partenaires et de relais 

en mutualisant autant que faire se peut les moyens mis en œuvre. 
 
La communication doit être reconnue comme un élément majeur dans la planification du 
PRQA, « au service » des mesures qui seront mises en œuvre. En effet, plus les mesures 
seront pertinentes et jugées comme efficaces pour améliorer la qualité de l’air, plus les enjeux 
de communication s’en trouveront renforcés. 
 
 
 

6.2. Les principaux acteurs et initiatives existantes 
 

6.2.1. L’information du public par AIRPARIF 
 
Les actions de formation et d’information du public font partie des missions de base de 
l’association conformément à la loi sur l’air, selon un principe de transparence complète. 
L’information sur la qualité de l’air est à la fois l’objet de l’association, comme l’indiquent ses 
statuts, et une obligation réglementaire, tant nationale qu’européenne.  
Les actions de communication menées en ce sens sont nombreuses et s’organisent selon 4 
axes principaux :  

• une communication quotidienne sur la qualité de l’air,  
• une action didactique permanente,  
• une information spécifique en cas d’épisodes de pollution,  
• une communication événementielle, en particulier lors de la sortie de toute nouvelle 

étude.  
 
Les publics sont aussi divers que variés : le grand public, les médias, les associations, les 
élus, les chercheurs, les élèves, les médecins, d’autres professionnels de la surveillance de la 
qualité de l’air en France ou à l’étranger,  les entreprises … 
 
Ces actions de communication sont réalisées sous de multiples formes : 
 
- des publications : Airparif Actualité (3 ou 4 numéros par an sur des études ou des sujets 

d’actualité), le rapport d’activité de l’association, la plaquette générale « Atmosphère 
Capitale » présentant les problématiques de pollution atmosphérique et leur surveillance 
en Île-de-France ; 

- son site Internet www.airparif.asso.fr (ou www.airparif.fr et www.airparif.org) où sont mises 
à disposition du public toutes les informations produites par Airparif : résultats des stations, 
de toutes les études et de la modélisation, suivi du respect de la réglementation, prévision 
de la qualité de l’air, procédure d’information et d’alerte en cas d’épisode de pollution, 
statistiques, historiques des données et archives, actualités et communiqués de presse, 
supports de communication comme les panneaux d’exposition, le film et l’ensemble des 
publications, rubrique pour les enfants, etc. (voir annexe pour la liste des rubriques et des 
informations ). Le site Internet dispose également d’un webmaster qui permet de répondre 
aux questions du public et d’une mailing list pour être informé des épisodes de pollution et 
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des nouvelles publications. Une version anglaise existe également et d’autres sites 
complémentaires sont gérés par Airparif : les indices de qualité de l’air des villes 
européennes sur www.airqualitynow.eu, et la plate-forme de modélisation Esmeralda 
www.esmeralda-web.fr ; 

- les relations presse pour répondre aux questions des médias au quotidien sur tous les 
sujets en lien avec la pollution atmosphérique et participer à des interviews, à travers 
l’organisation d’au moins une conférence de presse annuelle ou de partenariats comme le 
bulletin régional quotidien de la qualité de l’air est diffusé par France 3 Île-de-France en 
partenariat avec AIRPARIF depuis 1993 ; 

- des interventions extérieures pour des formations en milieu scolaire ou professionnel, la 
participation à des salons, conférences, tables rondes régionales et nationales mais aussi 
à l’international ; 

- l’accueil à Airparif d’autres associations de surveillance de la qualité de l’air ou de 
protection de l’environnement, des médias, des élus, de délégations étrangères et de 
projets européens. 

  

6.2.2. La vulgarisation scientifique par l’APPA 
 

L’Association pour la Prévention de la Pollution Atmosphérique, association scientifique 
d’utilité publique, œuvre depuis maintenant 50 ans à la fois dans le domaine des études sur 
les pollutions atmosphériques et le changement climatique et leurs effets sur la santé et 
l’environnement, et pour favoriser la sensibilisation et la responsabilisation de l’ensemble des 
acteurs concernés, au travers de nombreuses manifestations, actions pédagogiques et 
publications diverses. 
 
Elle publie la seule revue scientifique de langue française dédiée au compartiment 
atmosphérique, la revue « Pollution Atmosphérique ». Elle vient de coordonner, en partenariat 
avec l’ADEME, la rédaction d’un livre de vulgarisation scientifique sur l’ensemble des 
problématiques liées aux pollutions atmosphériques : « La pollution de l’air », paru chez 
l’éditeur Dunod dans la collection « Univers Sciences » en juin 2008. 
 
Elle met à disposition des outils pédagogiques à l’intention des classes de primaire et de 
secondaire, ainsi que du matériel d’exposition pour les collectivités territoriales. Elle assure 
une veille documentaire scientifique sur de nombreuses thématiques du domaine et dispose 
de bases de données documentaires uniques en Europe. Elle organise périodiquement des 
conférences, colloques et séminaires pour documenter et débattre de questions émergeantes. 
 
Elle joue un rôle important dans l’animation des réseaux européens (EFCA) et international 
(UIAPPA) des APPA, et organise dans ce cadre des congrès et séminaires d’envergure 
internationale. 
 
Elle s’efforce de mieux documenter les problématiques de communication sur les risques de 
santé environnementale et principalement ceux liés aux pollutions atmosphériques extérieures 
et intérieures, par des études et recherches dans ce domaine encore mal documenté. 
 
Elle intervient comme conseil auprès des autorités publiques, collectivités  territoriales et 
entreprises en matière de stratégies et actions de communication scientifiquement étayée et 
de sensibilisation de différentes cibles préalablement étudiées dans leurs représentations et 
attentes. 
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6.2.3. L’action des services de l’Etat 
 
Dans le cadre de l’élaboration du précédent PRQA, plusieurs services de l’Etat ont concouru à 
l’élaboration et à la diffusion de documents de sensibilisation sur la qualité de l’air. Citons les 
actions menées par la DRIRE Île-de-France sur la sensibilisation des professions de santé ; 
actions relayées par la DRASS.  
 
Le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du 
Territoire (MEEDDAT) a un rôle central dans la diffusion d’information sur le sujet 
(www.developpement-durable.gouv.fr) notamment en relation avec l’ADEME. 
 
A la fin du présent document, se trouve la liste des organismes régionaux qui participent aussi 
à la connaissance de la qualité de l’air et de son impact sur l’homme et l’environnement. 
Parmi eux, se trouvent des organismes qui dépendent de l’Etat. Selon leurs compétences 
respectives, ils participent à la diffusion de nombreuses informations concernant la qualité de 
l’air et ses effets ainsi que sur les moyens de l’améliorer en agissant sur les sources. 
 
 

6.2.4. Les initiatives des collectivités 
 
En matière de qualité d’air, la Mairie de Paris a engagé, depuis de nombreuses années, une 
démarche de communication à l’attention des parisiens. A titre d’exemple, elle fournissait dès 
1995, l’information quotidienne sur la qualité de l’air issue des résultats observés par 
AIRPARIF. C’est ainsi que l’indice journalier « ATMO » et son évolution est affichée depuis 
sur les quelque 170 panneaux à messages variables implantés sur la voirie parisienne. 
Cette volonté d’information a évolué vers des actions de sensibilisation. Ainsi des brochures 
intitulées « 10 Conseils pour moins polluer », puis « L’air de Paris : l’affaire de tous », étaient 
publiées et distribuées à des dizaines de milliers d’exemplaires. Parallèlement, la 
Collaboration entre la Ville de Paris, l’Association « Graine de Chimiste », l’Université, le 
« Comité Français contre la Tuberculose et les Maladies Respiratoires », a permis la mise en 
œuvre des expériences de « Classes-Air » pour les écoliers parisiens de CM1 et CM2. Ces 
expériences ont débouché sur la création et la publication d’un guide pédagogique à 
l’attention des enseignants, et intitulé « L’Air au quotidien ». 
Depuis 2001, la démarche a été développée grâce à l’action du « Service de l’Ecologie 
Urbaine » et de sa division « Education à l’environnement ». 
Sur la qualité de l’air, cette action s’appuie sur la « Maison de l’air ». Ce lieu d’exposition 
permanente est un outil pédagogique essentiel sur l’ensemble des enjeux liés à l’air : son rôle 
pour la nature, le climat, la météorologie, etc. La pollution urbaine extérieure et intérieure, y 
est largement développée. 
Par ailleurs, le laboratoire d’Hygiène de la Ville de Paris (LHVP) intervient dans le cadre  de 
cursus universitaires et dans des formations continues. Il présente  également des 
conférences lors de salons professionnels et dans le cadre de colloques nationaux et 
internationaux. 

Bien évidemment, d’autres Collectivités ont initié des démarches de ce type. 
Le groupe de travail « Communication » a pu également apprécier d’autres initiatives comme 
celle de la Municipalité de Gentilly : expositions sur le thème, activités culturelles dans les 
écoles, invitation  de conférenciers, etc. Le PRQA ne peut que préconiser le développement 
de telles démarches. 
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6.2.5. Les autres organismes et actions  
 
L'Observatoire régional de santé (ORS) est un organisme d’études qui s’adresse 
principalement aux décideurs locaux ainsi qu’aux intervenants régionaux du domaine de la 
santé. Toutefois, concernant les aspects sanitaires de la pollution atmosphérique dans la 
région, il est amené ponctuellement à intervenir auprès du grand public dans le cadre de 
manifestations locales ou bien auprès des médias, ainsi qu’auprès d’étudiants. Par ailleurs, 
tous les résultats obtenus dans le cadre du programme Erpurs, son système permanent de 
surveillance épidémiologique des effets à court terme de la pollution atmosphérique à Paris et 
proche couronne, sont publiés sur son site Internet http://www.ors-idf.org/ sous forme de 
rapports et de synthèses. 

 
 

6.3. Les orientations stratégiques proposées 
 

Les orientations stratégiques proposées sont les suivantes :  
 

6.3.1. La création d’un site Internet :  
 
Ce site contribuera tout d’abord à une diffusion ciblée du PRQA dès son adoption par la 
Région. 
 
Par la suite, ce site devra faciliter l’accès aux informations des acteurs et relais impliqués dans 
la mise en œuvre du PRQA, avec pour objectif d’être le portail d’entrée régional de la collecte 
et de la recherche d’information. Cet outil participera à la mise à disposition de toutes les 
connaissances dans le domaine de la qualité de l’air, tant air intérieur qu’extérieur et 
s’appuiera sur les informations et les sites déjà existants qu’il contribue à valoriser. Une 
attention particulière sera portée entre son contenu et son lien avec l’ensemble des autres 
problématiques pour lesquelles existent déjà de nombreuses actions de communication 
(émissions de GES et enjeux énergétiques). 
 
Des actions de communication (journal de la Région ….) porteront à la connaissance du public 
l’existence de ce site internet. 

 
 

6.3.2. La diffusion des informations existantes  
 
Certaines informations sont largement diffusées comme:  
- les résultats de la surveillance et les études réalisées par AIRPARIF sur l’air extérieur, 
- certaines études notamment sur les effets sanitaires reprises par les médias. 
 
Il est important d’actualiser et pérenniser ce qui existe déjà et de valoriser et diffuser le plus 
largement possible cette information disponible en s’appuyant  sur le site Internet. 
Sur ce point, notons que le sentiment partagé par beaucoup de participants est que de 
nombreuses communications grand public, effectuées sur le thème de la qualité de l’air, 
méritent approfondissement (tous les polluants n’étant pas examinés). 
 
Il conviendra, une fois le PRQA adopté, d’élaborer un état des lieux précis des actions 
engagées en matière de communication, ceci dans la perspective de leur actualisation et 
valorisation. 
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6.3.3. La communication des recommandations matures  
 

Dans la perspective de la mise en œuvre d’une stratégie de communication appropriable et 
partagée par les acteurs, il convient de distinguer les actions « matures », de celles 
nécessitant un approfondissement des connaissances avant leur mise en œuvre 
opérationnelle. 
Par recommandations « matures », il faut entendre des recommandations s’appuyant sur un 
constat scientifique partagé, dont les solutions pratiques sont identifiées, leurs effets sur la 
qualité de l’air mesurables et les porteurs identifiés. 
Au regard des objectifs recherchés, leur mise en œuvre opérationnelle nécessite d’être 
appuyée par des actions de communication, d’information et/ou de sensibilisation appropriées. 
Les recommandations « matures » sont signalées dans le chapitre 7. 
 

6.3.4. Les cibles et relais pressentis 
 

Les collectivités locales et les élus 
 
Il appartient à l’Etat, mais également aux collectivités locales de concourir à la mise en œuvre 
des recommandations du PRQA. Celles-ci, de par leurs compétences, ont notamment 
vocation pour intervenir dans les décisions d’aménagement, de transport, de construction des 
bâtiments et les choix énergétiques. Ces décisions pouvant influencer notablement la qualité 
de l’air. 
 
Il y a notamment un important travail de sensibilisation et de responsabilisation à mener à leur 
égard en ce qui concerne le transport de leur personnel. 
 
Elles constituent, par ailleurs, un relais décisif pour des campagnes de sensibilisation et 
d’éducation au plus près de leurs administrés. 
 
 

Les organisations à vocation éducative 
 
Les scolaires sont la cible naturelle d’actions pédagogiques susceptibles d’induire, dès lors 
qu’ils sont sensibilisés, et formés sur le sujet, un comportement éco-responsable tout au long 
de la vie d’adulte. Les actions doivent être engagées au plus tôt et non uniquement lors d’un 
parcours scolaire avancé. 
 
 

Les professions de la santé 
 
Les professionnels de santé (médecins généralistes, pharmaciens, pédiatres, 
pneumologues,…) constituent un vecteur d’information et de conseil paré d’une autorité 
particulière. Dans le cadre du précédent PRQA, ils ont montré qu’ils étaient disposés à jouer 
un rôle de relais d’information et de conseil, pour peu qu’on leur fournisse les éléments utiles, 
au premier rang desquels une information scientifique consensuelle et de qualité. Ceci 
contribuera à atteindre via ces professionnels la cible grand public visée. Les structures en 
relation avec les populations sensibles : crèches, maisons de retraite, associations loisirs 3ème 
âge doivent également être sensibilisées. 
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Les secteurs industriels, commercial et des services 
 
La maîtrise des polluants émis par l’industrie « lourde » est acquise et régie par la 
réglementation. Cependant, la réglementation et l’approche normative ne suffisent pas à 
assurer la maîtrise de sources multiples diffuses éparpillées dans le tissu urbain et souvent en 
pratique non mesurable individuellement. 
Il est essentiel de mener des campagnes de sensibilisation ciblées visant à expliquer la 
réglementation existante et son évolution probable et à faire connaître les meilleures 
technologies et pratiques disponibles. 
 
 

Acteurs pressentis 
 

• Les acteurs institutionnels, professionnels et associatifs 
 
Etant donné la multiplicité et la diversité des cibles, aucune structure n’est à même de les 
atteindre seule efficacement sans avoir recours à des relais capables d’apporter expertise aux 
actions utiles à mettre en œuvre et de sensibiliser les acteurs au plus près. 
 
Enfin la mobilisation à la source d’organismes relais connaissant bien les cibles auxquelles on 
souhaite s’adresser, et déjà habitués à mener à leur intention des actions de communication 
permettra d’adapter les discours au plus près des représentations, connaissances et attentes 
de ces cibles, et d’utiliser les canaux de diffusion les plus appropriés. 
Au regard des recommandations précédemment exposées les acteurs ayant un rôle important 
à jouer sont : les collectivités locales, les associations œuvrant dans le domaine de 
l’environnement (AIRPARIF, APPA, Île-de-France Environnement...), les organismes 
professionnels du bâtiment (FNB, CAPEB, FG3E, architectes, bureaux d’études), de l’énergie, 
les chambres de commerce et d’industrie, les services de l’Etat (DRIRE, DRSS, DASS…), les 
éducateurs sportifs,… 
 

• La presse écrite et audiovisuelle 
 
Aujourd’hui les médias prennent de plus en plus conscience de l’intérêt du public pour les 
questions environnementales. C’est une opportunité à saisir pour le PRQA. 
Cependant la thématique « qualité de l’air » souffre toujours d’un déficit d’information et 
d’image par rapport à d’autres thématiques environnementales plus à la mode, telles que le 
changement climatique, qui lui est pourtant étroitement lié. La mobilisation des médias de la 
région Île-de-France devra donc être recherchée. Il faudra veiller à bien valoriser les actions 
entreprises sur le terrain car elles permettront d’avoir des retombées rédactionnelles, écrites, 
audiovisuelles. 
 
 

6.3.5. Des outils de communication et de sensibilisation adéquats  
 
Dans le cadre de l’élaboration du plan, il a été dressé une liste des outils de communication 
qui pourraient être utilisés. La première action à engager est de collecter pour les mutualiser 
les outils déjà existants avant d’envisager la création de nouveaux. 
 
Un comité de pilotage dans la continuité du groupe « communication » qui fonctionnait lors de 
l’élaboration du PRQA sera consulté sur le contenu et le portage possible des actions. 
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Plusieurs outils par type de cible et de porteur sont envisageables. 
 

Les collectivités locales et les élus 
 
• Guide de bonnes pratiques à destination des collectivités locales et élus.  

L’opération consiste en la confection d’un guide des domaines et moyens d’action 
des collectivités en matière de qualité de l’air, accompagné d’un recueil de fiches de 
bonnes pratiques (urbanisme, habitat, énergie, air intérieur, déplacements…), 

 
• Stages de formation pour les élus locaux et personnels communaux  impliqués dans 

le domaine de l’environnement et de la gestion des patrimoines. (Bâti,  flotte véhicule, 
parcs et jardins), 

 
• Conception, mise à disposition et diffusion d’un kit d’information et de communication 

modulable grand public. 
Ce kit pourra comprendre des outils permettant l’information et la sensibilisation du 
public sur l’air et les effets de la pollution ainsi que des exemples de gestes éco 
citoyens concourant à l’amélioration de la qualité de l’air (transport, habitat, vie 
quotidienne). 

 

Les organismes à vocation éducative 
 

• Création d’un kit pédagogique adapté au corps enseignant mais reprenant les 
éléments du kit donné aux élus. L’objectif recherché est d’une part de favoriser des 
attitudes préventives et des comportements auprès des scolaires, et d’autre part 
d’informer les enseignants et autres animateurs sportifs et socioculturels sur les 
enjeux de la qualité de l’air et sur les actions possibles en termes d’éco citoyenneté. 

 
• Organisation de formation pour les professeurs 

Il s’agit notamment d’augmenter les offres de stages proposés aux enseignants par 
l’éducation nationale dans le domaine de l’environnement avec des volets qualité de 
l’air et changement climatique. 

 

Les professions de santé 
 

• Organisation de réunions d’information, en partenariat avec les organisations 
syndicales de la profession santé en Île-de-France, 

• Mise au point d’un argumentaire technique délivré sous forme d’une brochure 
spécifique, 

• Diffusion d’un document « d’appel » grand public (patients) dans les salles d’attentes 
et lieux concernés par les publics visés, 

• Relations presse (revues spécialisées médicales, santé, forme, 3ème âge, …), 
• Entrée spécifique « professionnels de la santé » sur le site Internet PRQA, 
• Intervention dans des colloques médicaux par des médecins ayant intégré 

l’importance de l’enjeu « qualité de l’air » pour la santé. 
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Les secteurs industriels, commercial et des services. 
 

• Guide des bonnes pratiques à destination des PME-PMI ; 
L’opération consiste à mieux appréhender leurs attentes en matière de qualité de 
l’air et activités industrielles et commerciales et en la confection de guides par 
secteur d’activités et de kits de communication pour valoriser les efforts effectués ; 
Le guide pourra comprendre un volet destiné aux salariés sur les gestes simples 
concourant à l’amélioration de la qualité de l’air sur le lieu de travail (covoiturage…), 
 

• Réalisation d’actions ciblées en partenariat avec les branches professionnelles des 
secteurs concernés. 

 
 
Les relais à vocation professionnelle ou associative : 

 
• Création d’un fond documentaire (régional, national, européen) actualisé au fil des 

expériences, disponible sous la forme d’un cd-rom et en accès Internet, 
• Organisation de rencontres régulières thématiques invitant des acteurs ciblés et leurs 

relais pour les responsabiliser, présenter les outils de communication et échanger les 
expériences, 

• Organisation d’actions de proximité auprès des citoyens (quartiers, centres 
commerciaux, métro…) avec présence sous forme de stands et d’animations 
ludiques, d’exposition modulables (Bus air...). 

 
Parallèlement aux actions déjà citées, l’optimisation et la synergie des relations presse avec 
les différents partenaires sera recherchée. 
  



- Chapitre 7 

Annexe - Projet de Plan Régional pour la Qualité de l’Air de la Région Île-de-France --- Février 2009  229 

 

 
 
 
 

 

7. LES RECOMMANDATIONS  
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7.1. Le PRQA, document d’objectifs planifiés et de suivi 

7.1.1. Les objectifs du PRQA 
 
 
Objectifs du PRQA  
 
L’actuel PRQA fixe des objectifs de qualité de l’air et  propose des recommandations pour 
les atteindre pendant sa période d’application (5 ans). 
  
Le code de l’environnement indique que les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA), les 
Plans de Déplacements Urbains (PDU) doivent être compatibles avec le PRQA. 
 
Ces objectifs sont : 
 

• Atteindre les objectifs de qualité de l’air fixés par la réglementation ou par 
l’organisation mondiale de la santé, en particulier pour les polluants pour 
lesquels on observe en Île-de-France des dépassements : 

+ les particules PM10 : 25 µg/m3 en moyenne annuelle d’ici 2015, pour tendre 
vers les préconisations de l’Organisation Mondiale de la Santé, à 20 µg/m3, 

+ les particules PM2,5 : 15 µg/m3 d’ici 2015 pour tendre vers les préconisations 
de l’Organisation Mondiale de la Santé, à 10 µg/m3, 

+ le dioxyde d’azote NO2 : 40 µg/m3 en moyenne annuelle, 
+ l’ozone O3 : seuil de protection de la santé : 120 µg/m3sur 8 heures, 
+ le benzène C6H6 : 2 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 
Atteindre ces objectifs de qualité de l’air à proximité immédiate d’axes majeurs 
de trafic ou sources importantes de polluant. (Proposer pour ces zones des 
mesures compensatoires dans un souci d’équité environnementale). 
 

• Diminuer les émissions d’autres polluants tels que les pesticides, les dioxines 
et les HAP et limiter l’exposition des Franciliens (*) 
 

• Accompagner les évolutions nationales en termes de surveillance et de 
réglementation de l’air intérieur. Au niveau régional, appliquer une politique 
volontariste en matière de bonne pratique dans les Etablissements Recevant 
du Public (ERP), en particulier ceux accueillant des enfants. 

 
 
 

Le PRQA  s’appuie sur trois principes forts: 
 

Privilégier les mesures préventives 
Informer 

Réduire les inégalités environnementales 
 

 
 

(*) Pour ces polluants, à l'exception du benzo(a)pyrène, il n’existe pas de réglementations 
concernant leur surveillance ni d’objectifs de qualité sur leurs concentrations dans l’air 
ambiant. Ils sont par ailleurs réglementés au niveau de leurs usages, de leurs émissions et 
de leur présence dans d’autres milieux comme l’eau. 
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Le PRQA se décline en : 
 

21 recommandations 
réparties au sein de 10 thématiques 

75 actions 
 

Des études complémentaires permettront d’approfondir l’exercice. 
 
 

 
 
 
Les axes transversaux : 
 
Tout au long des réflexions, il a été tenu compte des axes forts suivants, au sein de chacune 
des thématiques. Ils s’inscrivent en transversalité dans le plan. 
 

La pollution de proximité  
 
L’air intérieur 
 
La santé 
 
La formation des acteurs  
 

 
 
 
 
 
Qualité de l’air et Gaz à Effet de Serre 
 
En général, la réduction de la consommation énergétique engendre une diminution 
conjointe des GES et des autres polluants (périmètre d’application du PRQA). 
 
Cependant, il faut veiller à ce que les objectifs de réduction des émissions de GES ne 
conduisent pas à une dégradation de la qualité de l’air. De même, des changements de 
technologies bénéfiques en termes d’émissions de GES peuvent générer des impacts 
quantitativement et qualitativement négatifs sur la qualité de l’air.  
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Guide de lecture : une recommandation, des porteurs, des actions, 
des études 
Recommandation : numéro  
 
Intitulé de la recommandation  
Chaque recommandation doit être corrélée à ses objectifs et à son programme 
d’actions 
Porteur : dans la mesure du possible, la (ou les) entité compétente pour animer et 
coordonner la mise en place de chaque recommandation a été indiquée en tant que 
porteur. 
Cette liste n’est pas exhaustive et les porteurs sont susceptibles de changer en 
fonctions des évolutions notamment réglementaires. 
 
Actions :  
 
Pour chaque recommandation, des actions corrélatives à sa mise en application sont 
proposées. Elles sont, dans certains cas, de type réglementaire, dans d’autres cas, 
elles peuvent être incitatives (subventions, accompagnement, …). Il convient 
systématiquement d’étudier les effets connexes qui peuvent être induits par l’action 
décidée : 
• Si l’action engagée a pour but de diminuer les émissions d’un polluant, quelles 

sont les conséquences sur les émissions des autres polluants (notamment ceux 
qui ne sont pas encore réglementés et qui ont des effets sur la santé), quels sont 
les autres impacts sur l’environnement ? 

• Ne va-t-on pas favoriser une filière au détriment d’une autre dont le potentiel pour 
améliorer la qualité de l’air est peut être plus important ? D’une manière générale, 
plusieurs participants à l’élaboration du plan ont exprimé des réticences vis-à-vis 
d’aides qui pourraient être accordées pour financer des filières alternatives 
susceptibles d’émettre encore des  niveaux de polluants importants ou de nature 
différente.  

Une attention particulière doit être portée aux technologies émergentes qui semblent 
avoir un potentiel pour améliorer la situation actuelle. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. Toutes les actions n’ayant pas le même niveau de 
maturité, il appartiendra au comité de suivi du PRQA de veiller à les rendre 
opérationnelles. 
 
Études :  
 
L’amélioration des connaissances permet de proposer des ajustements dans la mise 
en œuvre des actions. D’une manière générale, les études ne sont pas un préalable 
aux actions et ne permettront pas de lever toutes les incertitudes, notamment  sur la 
quantification des gains attendus par la mise en œuvre d’une action 
 
Certaines études sont préalables à la mise en œuvre des actions et ont pour objectif 
de fournir les précisions utiles à la prise de décision ultérieure. 
 
La liste des études citées dans le document n’est pas exhaustive et les intitulés sont 
indicatifs. Un des rôles du comité de suivi du PRQA est de suivre l’amélioration des 
connaissances nécessaires  pour chaque recommandation. 
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7.1.2. Les thématiques fortes du PRQA 
 
 
La pollution à proximité du trafic routier: un enjeu majeur 
 
Elle concerne la majorité des grands axes routiers régionaux en périphérie de Paris et intra 
muros. Les objectifs de qualité y sont largement dépassés ; viennent s’ajouter les nuisances 
sonores. Un nombre élevé de Franciliens est concerné car ces axes traversent des zones 
comportant de l’habitat vertical anciens et des ERP (commerces, établissements de santé, 
stades, …). Des décisions d’aménagement, de réduction et de détournement du trafic doivent 
être prises en conséquence. 
 
 
 
 
L’air intérieur : une politique à construire 
 
Le Francilien passe plus de 22h par jour dans des espaces clos : habitation, bureau, transport 
individuel et collectif. Aux polluants extérieurs à proximité, s’ajoutent des émissions 
spécifiques. La définition de normes tant pour la qualité de l’air que pour les produits utilisés 
ainsi que des pratiques éco responsables sont une priorité. Mesures, contrôle et information 
du public doivent devenir systématiques. 
 
 
 
Un souci permanent : la santé  
 
Les impacts de la pollution de l’air extérieur comme intérieur sont avérés. Les effets à long 
terme de la pollution atmosphérique sur la santé méritent des investigations complémentaires. 
Il en est de même des polluants encore non réglementés qui peuvent présenter de nouveaux 
risques. Les coûts sanitaires sont importants et insuffisamment pris en compte. Prévention et 
information du corps médical et des patients doivent être encouragées. 
 
 
 
 
La formation des acteurs: un impératif  
 
L’amélioration de la qualité de l’air extérieur comme intérieur passe par des solutions 
appropriées qui doivent être portées à la connaissance des acteurs notamment par une 
formation professionnelle adaptée et des actions de sensibilisation. Ces solutions ont trait à la 
conception des produits et ouvrages (habitat, industrie, tertiaire, transports, agriculture), aux 
décisions énergétiques et aux choix d’aménagement. Elles concernent également la 
réhabilitation et la maintenance des équipements et ouvrages. Les professionnels doivent être 
les relais en termes de bonnes pratiques auprès du grand public.  
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L’organisation régionale pour la qualité de l’air 
 

L’objet de la première recommandation du PRQA est de mettre en place une organisation, 
une gouvernance et une coordination régionale pour améliorer la qualité de l’air et suivre la 
mise en application du  PRQA. 

 

 
Recommandation 1 :  
 
Instaurer un comité de suivi permanent du PRQA et de ses recommandations. 
Constituer un pôle régional de savoir, de prospective et de diffusion des 
connaissances sur la qualité de l’air et ses effets. 
Porteur : Région, … 
 
Le comité de suivi sera constitué sous forme d’une instance permanente multi collégiale. Son rôle 
sera de veiller à la réalisation des actions visant à atteindre les objectifs fixés par le PRQA et d’alerter 
pour tout écart ou dérive constaté et proposer les mesures correctives appropriées. Il se réunira au 
moins une fois par an pour faire un bilan. 
 
Ce comité établira et communiquera périodiquement l’ensemble des indicateurs de suivi et de 
performance liés aux recommandations à caractère opérationnel. 
 
Il proposera d’engager les études associées à certaines recommandations. 
 
Il participera à la mise à disposition de connaissances dans le domaine de la qualité de l’air afin que 
les évaluations environnementales obligatoires sur de nombreuses planifications (PLU, SCOT,…) 
prennent en compte cet aspect. 
 
Le pôle régional de savoir, de prospective et de diffusion des connaissances sera compétent 
tant pour l’air extérieur qu’intérieur. Il s’appuiera sur les compétences existantes qu’il contribuera à 
valoriser. 
Il élaborera des scénarios prospectifs qui seront soumis au comité de suivi et assurera une veille 
scientifique. 
Il actualisera le bilan informationnel du PRQA et diffusera toutes informations utiles. 
 
Dans le prolongement des travaux du Grenelle de l’Environnement, ces deux entités permettront 
d’intégrer et d’actualiser le présent PRQA dans le futur schéma régional climat, air, énergie.  
 
Ces instances auront aussi un rôle de relais régional pour anticiper les enjeux à venir, 
accompagner voire proposer des évolutions réglementaires. 
Elles favoriseront la contribution de la Région Île-de-France aux études et investigations à caractère 
national et international dans le domaine de la qualité de l’air (études nécessitant  la mobilisation de 
ressources importantes). 
La situation de la région sera comparée avec des territoires équivalents à l’aide d’échanges réguliers.
 
Le but essentiel de ces instances de gouvernance est de conférer au PRQA le caractère d’outil 
interactif pendant sa période opérationnelle. 
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7.2. Connaissance et surveillance de la qualité de l’air  
 

7.2.1. L’amélioration de la connaissance des impacts  
 

Les connaissances liées à l’évaluation des impacts de la pollution atmosphériques reposent 
sur de multiples recherches et investigations. Les effets néfastes de la pollution sur la santé et 
les écosystèmes sont, aujourd’hui, bien connus dans leur globalité mais certaines situations 
particulières doivent encore être investiguées plus avant. 

 
 

 
Recommandation 2 :  
 
Identifier les domaines spécifiques pour lesquels l’approfondissement des 
connaissances est nécessaire afin d’apprécier l’impact de la pollution atmosphérique 
sur la santé, les écosystèmes et le patrimoine bâti ainsi que les coûts socio-
économiques engendrés. 
Conforter les études en cours. 
Porteurs : Etat, Région, INVS, ORS, …  
 
 
Études : 
 
• Il apparaît opportun de poursuivre les études concernant notamment les effets 

sanitaires à court et à moyen terme (ERPURS), d’engager des études sur les effets 
sanitaires à long terme ainsi que des études sur l’impact de nouveaux polluants 
non réglementés actuellement au niveau de la santé publique. 

 
• L’amélioration et l’approfondissement de telles connaissances permettront de 

mieux appréhender les coûts indirects (externes) d’une mauvaise qualité de l’air 
et de hiérarchiser les mesures économiques et réglementaires visant à les 
maîtriser. 

 
• Les investigations complémentaires à engager désormais doivent notamment 

concerner des contextes particuliers situés à proximité de sources d’émissions 
importantes afin d’évaluer les effets de telles surexpositions. 

 
• Il est proposé aussi de contribuer à l’amélioration des connaissances sur 

l’exposition aux nanomatériaux manufacturés et leur évolution dans les milieux 
afin de qualifier le risque. 

 
 
 

7.2.2. Surveillance et caractérisation de l’exposition  
 
Au-delà de l’évaluation globale de l’exposition à laquelle les Franciliens sont confrontés, il 
apparaît indispensable d’affiner la caractérisation de l’exposition liée à certaines situations 
particulières telles que les ambiances confinées ou les zones de surexposition de certains 
microenvironnements. 
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Il s’agit de répondre à une demande sociale croissante en matière d’individualisation des 
expositions selon les situations particulières. Le but est aussi de privilégier la surveillance des 
populations vulnérables et surexposées, dans un souci d’équité environnementale. 
 
Il est souvent constaté que certaines catégories de populations cumulent des handicaps 
sociaux et environnementaux (habitat malsain, exposé aux nuisances sonores et 
atmosphériques). Les iniquités sociales et environnementales sont trop souvent liées. 
 
Le PRQA doit viser à atténuer ces disparités en proposant des mesures compensatoires, en 
particulier dans les secteurs où la qualité de l’air est la plus dégradée et où le respect des 
seuils réglementaires apparaît difficilement réalisable. 
 
Outre ces zones prioritaires, le PRQA s’attachera à prendre en considération le cas des 
populations dites sensibles ou vulnérables (personnes âgées et enfants en bas âge) ; une 
surveillance de leurs ambiances intérieures sera renforcée et développée.  
 

 
Recommandation 3 :  
 
Caractériser le plus exactement possible l’exposition des Franciliens et ses 
déterminants dans le but de proposer des mesures ciblées. 
Porteurs : Région, Etat, …  
 
Actions :  
 
• Définir et mettre en œuvre une surveillance des ambiances intérieures en 

particulier des Etablissements Recevant du Public (ERP). 
 

• Appliquer, en priorité, la surveillance des ambiances intérieures aux lieux 
collectifs fréquentés par les enfants (écoles, crèches, piscines) et harmoniser la 
surveillance de ces microenvironnements (air intérieur). 

 
• Evaluer et conforter, si nécessaire, la surveillance de la qualité de l’air dans les 

transports collectifs souterrains. Organiser et harmoniser la diffusion des 
résultats de cette surveillance. 

 
• Poursuivre les campagnes de mesures de l’exposition individuelle au cours des 

déplacements, (tous modes confondus) ; améliorer la connaissance de 
l’exposition dans les microenvironnements les plus pollués (habitacles des 
véhicules, tunnels routiers, sorties de bouche de ventilation, …). 

 
• Veiller à maintenir l’équilibre entre la surveillance de la pollution de fond et celle 

de proximité ; notamment en prenant en compte l’exposition réelle des personnes.
 

• Poursuivre et pérenniser les campagnes périodiques d’analyse de certains 
polluants dans l’air tels que les dioxines, les HAP ou les pesticides. 
 

• Compléter (à titre expérimental dans un nombre limité de sites) la surveillance 
actuelle des particules PM10 et PM2,5 par la mise en œuvre de technologies de 
comptage. 
 

• Étudier la possibilité d’avoir un suivi des sources de nuisances olfactives, à 
l’instar de celui mis en place par la Préfecture de Police. 
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Recommandation 3 :  
Suite 
 
Études :  
 
• Déterminer les contributions respectives des sources d’émissions de particules 

en étudiant notamment les caractéristiques physico-chimiques des particules 
fines. 

 
• Identifier les zones prioritaires (populations surexposées ou sensibles…) dans le 

domaine de l’air extérieur et conforter la surveillance des lieux collectifs 
fréquentés par ces populations. 

 
• Évaluer le réseau francilien de surveillance des polluants allergéniques (pollens, 

moisissures) et proposer d’éventuels compléments (stations fixes ou campagnes 
de mesure). 

 
• Les nuisances sonores et la mauvaise qualité de l’air sont souvent liées ; établir 

les corrélations entre ces deux facteurs, notamment par le rapprochement de 
leurs cartographies respectives et identifier les secteurs multi exposés. 

 
• Effectuer une campagne de mesure sur des ERP construit récemment (par 

exemple lycées) pour caractériser sa qualité de l’air intérieur et en tirer des 
enseignements pour les constructions futures. 

 
 
 

7.3. L’aménagement du territoire  

7.3.1. Constats  
 

Le Schéma Directeur Régional d’Île-de-France (SDRIF) a été adopté par délibération du 
Conseil régional le 25 septembre 2008. 
 
L’aménagement de l’espace rural et urbain est un facteur impactant de façon significative la 
qualité de l’air. 
 
Dans ce domaine, l’articulation entre le PRQA et le SDRIF est fondamentale. Afin d’assurer la 
cohérence avec les politiques menées sur le territoire régional, l’élaboration du SDRIF dans le 
domaine de l’environnement et notamment de l’air s’est adossé aux documents sectoriels 
concernés (PRQA, PPA).  
 
L’implantation des zones d’habitation, celle des bassins d’emploi ont des conséquences 
directes sur les déplacements pendulaires domicile/travail et donc sur les flux de trafic routier, 
sources principales d’émissions polluantes. Les nouvelles infrastructures ou les futures 
opérations majeures d’urbanisme doivent être conçues en prenant en compte leur impact sur 
la qualité de l’air. 
 
Les équilibres structurels de la région doivent être préservés, en particulier l’existence de 
zones non bâties et la pérennité des espaces boisés. Le « grignotage » de territoires dédiés à 
l’activité agricole au profit de zones résidentielles et commerciales peut, à terme, bouleverser 
ces équilibres et la biodiversité locale.  
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7.3.2. Impacts sur la qualité de l’air 
 
L’augmentation du trafic routier particulièrement émetteur de polluants atmosphériques (en 
dépit des progrès réalisés dans le domaine des motorisations) est le facteur principal de 
dégradation de la qualité de l’air. Il est particulièrement lié à un aménagement de l’espace non 
maîtrisé.  
 
De plus, l’étalement ou le « mitage » urbain génère des conséquences au niveau des 
émissions liées au chauffage (absence de réseau collectif, essor du chauffage au bois) 

 

7.3.3. Eléments prospectifs 
 

Il est préconisé, en conséquence, la prise en compte obligatoire et systématique de la 
composante « qualité de l’air » au niveau de chaque projet d’urbanisme ou d’aménagement 
majeur ; en particulier, les études d’impact évalueront les conséquences de la pollution 
atmosphérique générée par les projets et les mesures compensatoires visant à en limiter les 
effets.  

  
Les travaux du SDRIF fournissent des hypothèses d’évolution de la situation en termes 
d’aménagement du territoire à l’horizon 2015 et 2030. 
 
Compte tenu de la durée d’application du PRQA (5 ans), les évolutions sont étudiées à 
l’horizon 2015. Les perspectives d’évolutions pendant la période opérationnelle du PRQA sont 
les suivantes : 
 
• une augmentation de la population régionale d’environ 270.000 habitants (2,3 %) 

attendue entre 2010 à 2015 (source : IAU), soit une estimation de la population 
francilienne en 2015 de 12.037.000 habitants ; une augmentation qui reste limitée et 
qui n’est pas la plus impactante pour la qualité de l’air ; 

 
• une augmentation en conséquence des logements : les hypothèses du SDRIF 

prévoient la création de 60.000 logements par an soit un total de 300.000 nouveaux 
logements en 5 ans. Dans un premier temps, la création de logements sociaux sera 
privilégiée en priorité dans les zones déficitaires ; dans un second temps, aux 
territoires qui disposent d’un fort potentiel urbain bien desservi en transports en 
commun et aux territoires porteurs de développement économique. 

 

7.3.4. Recommandations 
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Recommandation 4 :  
 
Limiter l’étalement urbain, conforter le polycentrisme, raisonner par bassins de vie.  
Densifier les espaces urbains, en particulier à proximité des gares, en veillant à la 
qualité de l’air.  
Porteurs : Etat, Région (SDRIF), …  
 
Actions :  
 
• Associer étroitement les institutions de gouvernance du SDRIF, du PRQA et des 

autres planifications concernées. 
 
 

 
Recommandation 5 (niveau régional) : 
 
Pour les opérations d’urbanisme ou d’aménagement soumises à étude d’impact, 
renforcer le volet qualité de l’air en proposant les mesures nécessaires. Prendre en 
compte la qualité de l’air dans tous les projets (air intérieur et extérieur). 
Tous les porteurs de projets  
 
Actions :  
 
• Renforcer le volet pollution de l’air dans les études d’impact en prenant en 

compte les polluants susceptibles d’avoir un effet sanitaire. Ne pas négliger les 
impacts sur les cultures (contamination de la chaîne alimentaire). 

 
• Intégrer la qualité de l’air dans les formations des différents intervenants : 

prescripteurs, urbanistes, aménageurs, … 
 
• Optimiser la place réservée à la végétation (toitures végétalisées, …) dans les 

projets. 
 
• Utiliser, dans la mesure du possible, des matériaux auto nettoyants (vitres) pour 

les bâtiments afin de limiter les coûts d’entretien liés aux dépôts de polluants. 
 
Étude : 
 
• Déterminer la possibilité de mise en place d’incitations financières et fiscales. 
 
 
 
Recommandation 6 :  
 
Préserver les espaces agricoles notamment dédiés aux productions locales et inciter 
à une agriculture respectueuse de l’environnement. 
Porteurs : Etat, Région (SDRIF…), Chambres d’agriculture, …  
 
Actions :  
 
• Mise en œuvre de la politique régionale de maintien de l’agriculture périurbaine. 
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7.4. La cohérence territoriale, l’aménagement, l’urbanisme et le 
logement 

(au niveau des préfectures et des collectivités locales dont les conseils généraux) 
 

7.4.1. Constats  
 

Les collectivités territoriales sont un acteur majeur de la qualité de l’air au regard de leurs 
compétences en matière de choix d’urbanisme : Plan Local d’Urbanisme (PLU), Schéma de 
cohérence (SCOT). 
Les collectivités locales, les conseils généraux et les préfectures sont aussi concernés par la 
prise en compte de la qualité de l’air dans leurs projets. Les plus importants sont soumis à des 
études d’impact. La recommandation 5 les concerne également. 
 
En outre, s’agissant de la qualité de l’air intérieur, ces collectivités peuvent agir au niveau des 
nombreux ERP relevant de leur autorité (crèches, établissements scolaires, établissements 
hospitaliers…) et participer à l’amélioration de l’air intérieur  (résorption de l’habitat insalubre 
puissant facteur d’iniquité environnementale…). 
  

7.4.2. Impacts sur la qualité de l’air 
 

Les communes ou regroupements de commune ont de nombreux leviers d’actions pour agir 
sur la qualité de l’air. 
Ces collectivités ont les compétences pour agir sur l’urbanisme et l’aménagement (PLU, 
SCOT). 
Les collectivités peuvent imposer aux maîtres d’ouvrage des prescriptions techniques, surtout 
pour ce qui concerne les Etablissements Recevant du Public (ERP) relevant de leur domaine 
de compétence et agir ainsi notamment sur l’air intérieur et la réduction des consommations 
d’énergie source de polluants. 
Elles peuvent aussi agir pour éviter les déplacements de leurs personnels et diminuer les 
émissions de leurs véhicules. 
Sans oublier le pouvoir de police du maire pour agir sur les émissions illégales de polluant 
(brûlage sauvages, odeurs…) 
Les actions sur les flux de trafic routier relèvent davantage du domaine de compétence des 
instances départementales (Conseils Généraux et Préfectures).  

 

7.4.3. Eléments prospectifs 
 

La qualité de l’air et le PRQA doivent être pris en compte dans les évaluations 
environnementales obligatoires pour les documents d’urbanisme locaux (SCOT…). 
La mise en œuvre du SDRIF notamment au titre de la production de logements prend en 
compte les évolutions et innovations (matériaux, énergie, formes urbaines, qualité 
architecturale…). 
La lutte contre l’habitat insalubre fait partie des priorités en matière de politique publique du 
logement. 
Les Plans Locaux de l’Habitat (PLH), les  SCOT et les PLU doivent veiller à assurer la 
densification urbaine et éviter l’étalement urbain et le mitage. 
Les nouvelles opérations d’aménagement doivent favoriser la proximité (et/ou la desserte) 
habitat-emploi. 
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7.4.4. Recommandations 

 
Recommandation 5 (niveau local) : 
 
Pour les opérations d’urbanisme ou d’aménagement soumises à étude d’impact, 
renforcer le volet qualité de l’air en proposant les mesures nécessaires. Prendre en 
compte la qualité de l’air dans tous les projets (air intérieur et extérieur). 
Tous les porteurs de projets  
 
Actions :  
 
• Renforcer le volet pollution de l’air dans les études d’impact en prenant en 

compte les polluants susceptibles d’avoir un effet sanitaire. Ne pas négliger les 
impacts sur les cultures (contamination de la chaîne alimentaire). 

 
• Intégrer la qualité de l’air dans les formations des différents intervenants : 

prescripteurs, urbanistes, aménageurs, … 
 
• Optimiser la place réservée à la végétation (toitures végétalisées, …) dans les 

projets. 
 
• Utiliser, dans la mesure du possible, des matériaux auto nettoyants (vitres) pour 

les bâtiments afin de limiter les coûts d’entretien liés aux dépôts de polluants. 
 
Étude : 
 
• Déterminer la possibilité de mise en place d’incitations financières et fiscales. 
 
 
 
Recommandation 7 :  
 
Améliorer la connaissance des impacts de la pollution de l’air sur la qualité des sols, 
des végétaux et de la biodiversité à proximité des sources importantes d’émissions 
en précisant et perfectionnant les méthodes d’évaluation du risque environnemental 
puis, ultérieurement, du risque sanitaire. 
Porteurs : Région, Etat, Chambres d’agriculture, … 
 
Actions :  
 
• Identifier un territoire représentatif (par exemple, une zone de cultures 

maraîchères située à proximité immédiate d’un axe important de trafic routier) et 
surveiller les transferts et migrations des polluants atmosphériques dans la 
chaîne alimentaire. 

 
 
 
Recommandation 8 :  
 
Prendre en compte, dans le cadre de l’actualisation des PLU et des SCOT, la qualité 
de l’air et ses effets. 
Porteurs : Etat, Collectivités, …  
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Recommandation 9 :  
 
Favoriser les commerces et services de proximité pour limiter les émissions de 
polluants (réduction des déplacements). 
Porteur : Collectivités, …  
 
Actions :  
 
• Inciter au maintien du réseau de commerces de proximité en centre ville plutôt 

que le développement de zones commerciales périphériques. 
 
• Favoriser la mixité fonctionnelle (habitat-commerce-services-zones d’activités, …)
 
 
 

7.5. Les ambiances intérieures 
(Sont concernés tous ceux qui sont prescripteurs ou qui participent aux constructions, 
réhabilitations et entretien) 
 

7.5.1. Constats  
 
Nous passons plus de 80 % de notre temps dans des ambiances intérieures. Ces 
microenvironnements sont ceux du logement, des lieux de travail, des transports (habitacle 
des véhicules, enceintes ferroviaires…), et aux activités diverses (loisir, commerces…) 
 

7.5.2. Impacts sur la qualité de l’air  
 
D’une manière générale, dans les ambiances intérieures, aux polluants issus de l’air extérieur 
s’ajoutent ceux spécifiques aux locaux concernés (émissions des matériaux, moisissures,…) 
fortement liés aux activités qui y sont pratiquées.  
Etre à l’intérieur donne le sentiment d’être protégé alors qu’en réalité, la qualité de l’air que 
l’on respire, est souvent plus dégradée que celle de l’air extérieur. Ceci est particulièrement 
vrai par exemple dans l’habitacle d’un véhicule. 
 
Ces microenvironnements peuvent aussi recevoir une population importante, c’est le cas des 
établissements recevant du public. Certains de ces ERP concernent des personnes 
particulièrement sensibles aux effets des polluants : enfants, seniors et certains malades. 

 

7.5.3. Eléments prospectifs 
 

La surveillance et la réglementation sont des préoccupations plus récentes sur l’air intérieur 
que sur l’air extérieur. La lutte contre l’habitat insalubre fait partie des priorités en matière de 
politique publique du logement. 
Certains microenvironnements sont réglementés par les textes qui protègent ceux qui 
travaillent dans les locaux concernés. De grandes entreprises ont déjà mis en place des 
dispositifs de surveillance ou réalisé des études pour améliorer la protection de leurs salariés 
et du public. Parmi ces microenvironnements certains font l’objet d’une dégradation très 
spécifique de la qualité de l’air, par exemple les piscines.  
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Dans d’autres cas, on retrouve les polluants de l’air extérieur,  par exemple, à l’intérieur des 
habitacles de véhicules, leur niveau est très largement supérieur à celui mesuré à proximité 
du trafic. 

7.5.4. Recommandations 
 

 

 
Recommandation 10 :  
 
Favoriser, notamment pour l’habitat, le tertiaire et les Etablissements Recevant du 
Public, les constructions saines, économes en énergie et en entretien.  
Porteurs : Collectivités, Etat, acteurs du bâtiment, … 
 
Dans la continuité du Grenelle de l’Environnement, les collectivités territoriales seront invitées à 
engager un programme de rénovation énergétique de leurs bâtiments. 
La norme « bâtiment basse consommation » s’appliquera à toutes les constructions neuves de 
bâtiments publics et tertiaires à compter de fin 2010. 
D’une manière générale, les économies d’énergie améliorent la qualité de l’air extérieur (moins 
d’émissions liées au chauffage) ; toutefois, un moindre renouvellement de l’air peut dégrader la 
qualité à l’intérieur des locaux. 
 
Actions :  
 
• S’assurer que les actions effectuées en  termes d’économie énergétique prennent 

en compte la qualité de l’air intérieur. 
 
• Intégrer la qualité de l’air dans les formations à destination des différents 

intervenants : architectes, urbanistes, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, 
exploitants, … 
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Recommandation 11 :  
 
S’assurer de la qualité de l’air intérieur, en particulier dans les locaux fréquentés par 
les populations sensibles (enfants, personnes âgées, patients soumis à certaines 
pathologies), par l’emploi de matériaux moins émissifs et de conditions de ventilation 
efficaces. 
Porteurs : Collectivités, Etat, acteurs de l’habitat, ... 
 
Actions :  
 

• Interdire la présence de CMR1 et 2 dans le cadre des appels d’offre des 
collectivités (les CMR sont les substances cancérigènes, mutagènes et repro-
toxiques). Déterminer la pertinence d’étendre l’interdiction aux CMR3 dans 
l’aménagement des ERP. 

 
• Intégrer la qualité de l’air dans le contenu des formations réalisées à l’attention 

des prescripteurs et de ceux qui réalisent l’entretien d’ERP. 
 
• Vérifier le bon fonctionnement des dispositifs de ventilation et d’aération dans les 

ERP recevant des populations sensibles ou vulnérables au moyen d’audits 
systématiques. 

 
• Développer les réseaux de personnes compétentes en matière de qualité de l’air 

intérieur afin de les mettre à disposition des collectivités pour des interventions 
ponctuelles ou continues.  

 
• Améliorer la qualité de l’air dans les microenvironnements : patinoires (inciter à la 

suppression des moteurs thermiques), piscines, parkings (ventilation, protection 
du personnel). 

 
• Faire évoluer la réglementation pour interdire l’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques (phytosanitaires) et biocides contenant des substances 
extrêmement préoccupantes dans les lieux publics. 

 
• Améliorer la qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines en 

conformité avec les préconisations du CSHPF ; par exemple, pour les particules, 
en généralisant les systèmes de freinage électromagnétiques. 

Recommandation 12:  
 
Favoriser la résorption de l’habitat dégradé  
Porteurs : Région, Etat (DDE, DDASS…), Collectivités locales… 
 
Cette recommandation concerne, avant tout, la qualité de l’air intérieur. Il s’avère que les 
personnes habitant des locaux dégradés cumulent souvent d’autres handicaps sociaux et 
environnementaux (proximité d’axes de transports, d’industries) ; des actions en faveur d’un 
rééquilibrage s’imposent afin de réduire ces disparités. 
 
Actions :  
 
• Constituer un réseau de conseillers médicaux en environnement intérieur au 

profit de certaines instances telles qu’hôpitaux et collectivités. 
 
Étude : 
 
• Évaluer les surexpositions de certaines catégories de population (air intérieur et 

extérieur) 
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7.6. L’énergie dans les bâtiments 
 
Les recommandations sur la limitation des consommations énergétiques figurent dans le 
chapitre sur l’urbanisme. 
 

7.6.1. Constats  
 

Les choix énergétiques influent directement ou indirectement sur la qualité de l’air ambiant. 
Une corrélation importante existe entre le PRQA, le Plan Climat (réduction des émissions de 
gaz à effet de serre) et les consommations énergétiques.  
Ces choix se rapportent soit au secteur des transports (développement de nouveaux 
carburants) soit à celui de l’habitat (chauffage) ; le premier aspect est développé au niveau 
des chapitres concernés. 
Ces domaines sont caractérisés par des évolutions rapides, dictées par les cours mondiaux 
des ressources fossiles (pétrole, gaz) et par les actions à caractère réglementaire et fiscal. 
Les technologies les plus performantes peuvent représenter des leviers d’action importants 
dans de tels domaines. Ce choix par rapport à une autre technologie doit se faire en prenant 
bien en compte les objectifs de qualité de l’air cité dans ce document. 

 

7.6.2. Impacts sur la qualité de l’air 
 

Ce secteur est le deuxième contributeur pour les quatre polluants ; pour les NOX 19 %, et les 
PM10 26 %, après le trafic routier, pour les COVNM 28 % après l’industrie manufacturière et, 
pour le SO2 36 %, après la production d’énergie. 
 

7.6.3. Eléments prospectifs 
 

La réglementation est fondée sur les émissions de polluants liées principalement aux 
combustions des produits pétroliers ou du gaz naturel. L’utilisation d’autres ressources peut 
libérer une palette plus large de polluants ayant des effets sanitaires avérés. 
La pression sur les choix énergétiques (protection de l’environnement et prix pétroliers) 
impose d’être très vigilant sur l’impact sur la qualité de l’air avant de développer toute nouvelle 
filière ou reprendre une ancienne (charbon…). 
 
L’essor des chauffages utilisant la biomasse exige que les conséquences sur la qualité de l’air 
soient réévaluées (vis-à-vis des objectifs de qualité de l’air du PRQA notamment pour les 
particules fines) en prenant en compte : 

• l’intérêt économique de l’utilisation de la biomasse, 
• les efforts des fabricants pour améliorer le matériel, 
• les études qui montrent les forts impacts négatifs sur la qualité de l’air de la 

combustion de biomasse (notamment dans les installations  individuelles). 
 
Le développement des réseaux collectifs de chaleur, si possible utilisant une ressource 
thermique locale telle que la géothermie, représente un axe de progrès significatif dans ce 
domaine. 
Dans le contexte actuel, la pression sur le prix des autres sources d’énergie devrait contribuer 
à l’augmentation de l’utilisation de l’électricité, notamment pour le chauffage et peut être pour 
les véhicules. L’impact sur la qualité de l’air dépend de l’énergie utilisée pour produire 
l’électricité  
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7.6.4. Recommandations 
 

 

 
Recommandation 13 :  
 
Favoriser l’efficacité énergétique et l’essor des énergies renouvelables locales 
(géothermie, solaire…) ayant un faible impact sur la qualité de l’air. 
Porteurs : Etat, Région (dont SDRIF), … 
 
Actions :  
 
• Pérenniser la filière géothermique grâce à la réhabilitation des installations 

existantes et à la création de nouveaux projets.  
 
• Développer les réseaux collectifs de chaleur ayant le plus faible impact sur la 

qualité de l’air par : 
o le classement des réseaux au sens de la loi sur l’énergie, 
o leur association  à une valorisation d’une énergie ou à des technologies 

avec un impact faible sur la qualité de l’air (géothermie…). 
 
• Favoriser la promotion des meilleures techniques au niveau des équipements de 

chauffage. Veiller à prendre en compte de l’ensemble des polluants (ne pas 
favoriser le passage d’une filière peu polluante à une filière plus polluante). 

 
• A l’instar d’autres pays, introduire les évolutions réglementaires afin de 

développer de manière importante les installations de capteurs solaires 
thermiques dans le cadre de la réhabilitation et de la construction. 

 
• Informer les collectivités de la possibilité de dépasser leurs COS de 20 % dans le 

cas de bâtiments à hautes performances énergétiques et intégrant les énergies 
renouvelables. 

 
• Prendre en compte les résultats des études sur les conséquences du 

développement du chauffage au bois (et biomasse) pour faire évoluer la 
réglementation et la fiscalité dans ces domaines. 

 
• Avant de développer une filière, évaluer son impact global sur la qualité de l’air 

(prise en compte des émissions réglementées ou susceptibles d’avoir un effet 
sanitaire). 

 
• Faciliter la recherche scientifique, les expérimentations sur les technologies 

émergentes qui permettent de concilier disponibilité énergétique notamment 
locale et une moindre pollution de l’air. 

 
Études : 
 
• Évaluation des conséquences locales du développement du chauffage au bois (et 

biomasse) au niveau des zones urbaines.  
 
• Impact de nouvelles technologies. 
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7.7. L’activité industrielle et artisanale 
 

7.7.1. Constats  
 

L’Île-de-France est la première région industrielle française avec un tissu économique 
caractérisé par de nombreuses filières performantes et un taux de régénération rapide des 
entreprises. 
D’une manière générale, l’industrie lourde la plus polluante a quitté depuis longtemps la zone 
la plus dense de la région. Il reste principalement dans cette zone des installations classées 
importantes telles les chaufferies urbaines, les incinérateurs d’ordures ménagères, et des 
activités liées à la fabrication de produits finis et logistiques. 
 
En grande couronne, se trouvent des pôles industriels (métallurgie, chimie, cimenterie, 
pétrochimie,…). 
 

7.7.2. Impacts sur la qualité de l’air 
 

Les sources industrielles les plus émettrices sont les unités d’incinération d’ordures 
ménagères (UIOM), les unités de combustion et les entreprises de métallurgie/sidérurgie qui 
rejettent des poussières, des NOX et des traces de dioxines. La marge de progrès apparaît 
limitée sur ces activités qui sont très réglementées et qui ont fait l’objet de nouvelles 
obligations aujourd’hui respectées. 
 
Si les foyers les plus importants d’émissions sont bien identifiés et surveillés, la multiplication 
des sources diffuses (PME, artisanat) souvent émettrices de polluants non réglementés et de 
COV générateurs d’ozone exige une attention particulière.  
Les installations de petite taille ne relèvent pas en général de la réglementation des  
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, l’application de la loi dépend 
principalement des instances locales (pouvoir de police du maire, …) et du règlement sanitaire 
départemental. 
 
Certaines PME et PMI participent aux émissions diffuses notamment de solvants : traitement 
de surface, … 
 

7.7.3. Eléments prospectifs 
 
Compte tenu des tendances de fond, on peut supposer que la contribution du secteur 
industriel à la pollution de l’air va continuer de diminuer. 
L’application des nouvelles réglementations (REACH…), la sensibilisation à la prise en 
compte des problèmes environnementaux va aussi dans le même sens. 
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7.7.4. Recommandations 
 

 

 
Recommandation 14 :  
 
Evaluer et diminuer les émissions, notamment : 
• de Composés Organiques Volatils, diffuses ou canalisées et encourager leur 
remplacement par des produits moins toxiques, 
• de particules fines et ultrafines  
Porteur : Etat, exploitants, … 
 
Actions :  
 
• Poursuivre les actions engagées sur les solvants, en premier lieu, ceux qui 

présentent le plus de risques. 
 
• Substituer aux COV (en particulier CMR) des produits moins émissifs. Introduire 

des critères de sélection dans les appels d’offres pour privilégier les matériaux les 
moins émissifs. 

 
• Encourager la valorisation du biogaz préalablement épuré  au niveau des centres 

d’enfouissement des déchets et des unités de méthanisation. 
 
Étude : 
 
• Réalisation d’un état des lieux concernant les activités de concassage, de 

broyage, étendues aux activités de chantier. 
 
 
 

7.8. L’activité agricole et l’entretien des espaces  
 

7.8.1. Constats  
 
La région Île-de-France se caractérise par une forte population à proximité d’une zone 
agricole importante. Les zones dédiées à l’activité agricole ou horticole représentent une part 
importante du territoire régional et constituent un facteur d’équilibre fondamental. 
 
L’activité agricole contribue aux émissions de polluants atmosphériques (produits 
phytosanitaires volatils) et, à l’inverse, certains polluants étrangers à cette activité affectent les 
productions agricoles (ozone). 
 
Les opérations d’entretien et de désherbage des espaces verts relevant du domaine public 
ainsi que l’usage à titre individuel de produits phytosanitaires contribuent à la dissémination de 
produits toxiques dans l’atmosphère. 
 
En période de pollinisation, des substances allergènes sont également dispersées et génèrent 
chez les populations sensibles des détriments sanitaires. 
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7.8.2. Impacts sur la qualité de l’air 
 

Ils sont essentiellement liés à l’utilisation de produits pesticides ou herbicides tant au niveau 
de l’activité agricole qu’à celle de l’entretien des espaces verts, collectifs et individuels. 
 
Ces produits de la catégorie des phytosanitaires sont émetteurs de substances susceptibles 
d’être nuisibles à la salubrité publique (présence dans l’air ainsi qu’impact possible sur la 
chaîne alimentaire). 
 

7.8.3. Recommandations 
 

 

 
Recommandation 15 :  
 
Limiter le recours aux produits phytosanitaires dans les activités agricoles et 
l’entretien des espaces et respecter les bonnes pratiques d’utilisation.  
Porteurs : Région, Etat, … 
 
Actions :  
 
• Favoriser l’agriculture de proximité afin de limiter les transports des produits 

agricoles. 
 
• Tripler, dans les trois prochaines années, les surfaces de la région réservées à 

l’agriculture biologique. 
 
• Limiter l’emploi des produits phytosanitaires au niveau de l’agriculture (Réduire 

l’indice de fréquence de traitement par produits phytopharmaceutique de 50% 
dans les 10 ans à venir). Encourager les plans de réduction et de remplacement 
de ces substances. 

 
• Limiter, au maximum, l’usage d’herbicides et de pesticides au sein des 

collectivités territoriales ; éviter de remplacer l’emploi de ces pesticides par des 
techniques génératrices d’autres formes de pollution atmosphérique (brûlage par 
exemple). 

 
Étude : 
 
• Améliorer la connaissance de l’impact réel de l’utilisation d’engrais notamment 

azotés sur la formation de particules. 
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Recommandation 16 :  
 
Limiter la culture ou l’extension non maîtrisée de la flore allergène. 
Porteurs : Région, collectivités territoriales,… 
 
Actions :  
 
• Limiter le développement de l’ambroisie (friches, …). 
 
• Pour les nouvelles plantations, choisir les variétés les moins allergènes. 
 

 
 

7.9. L’activité aéroportuaire 
 

7.9.1. Constats 
 

La région est caractérisée par la présence de deux plates-formes aéroportuaires qui comptent 
parmi les principales en Europe (Roissy CDG et Orly). Ces pôles multi activités contribuent 
aux émissions de polluants atmosphériques. Avec la proximité de zones urbanisées et d’axes 
importants de trafic routier, les concentrations de polluants y sont comparables à celles de la 
zone urbaine dense. Le cumul des émissions de toutes ces activités entraîne des 
dépassements des seuils réglementaires. 
 
D’autres aérodromes et héliports sont présents dans la région pour les besoins de l’aviation 
d’affaires ou de loisirs. Les moteurs utilisés par l’aviation légère sont proportionnellement plus 
émissifs que ceux des avions de ligne. 
 
 

7.9.2. Impacts sur la qualité de l’air 
 

Les émissions proviennent de sources multiples et diversifiées (trafic aérien et routier, 
installations de chaufferie, etc.) ; les contributions respectives sont difficiles à établir mais 
néanmoins relativement appréhendées. 

 

7.9.3. Eléments prospectifs 
 
Le développement en cours ou programmé de ces plates-formes  ne peut que renforcer 
l’urgence qui s’attache à la maîtrise et à la réduction de la contribution de cette activité à la 
pollution atmosphérique régionale. 
 
Avec l’augmentation du prix du carburant, il est à prévoir une accélération du renouvellement 
et de la modernisation de la flotte aérienne se traduisant, notamment, par la mise en service 
de nouveaux appareils moins consommateurs et donc moins polluants. 

 
Le sentiment partagé est que les améliorations techniques qui vont amener une diminution 
des émissions par passager-kilomètre, sont susceptibles d’être contrebalancées par 
l’augmentation du nombre de vols. Il est important d’agir sur cette source d’émission de 
polluants pour la diminuer. 
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7.9.4. Recommandations 
 

 

 
Recommandation 17 :  
 
Pour atteindre les objectifs de qualité de l’air à proximité des zones aéroportuaires, 
poursuivre les actions déjà entreprises et, si nécessaire, en entreprendre de 
nouvelles. 
Appuyer le renouvellement du parc aérien en retirant du service les appareils les plus 
émissifs, bruyants et consommateurs de carburant. 
Porteur : Etat, …  
 
Actions :  
 
• Inciter les personnes qui se rendent aux aéroports à utiliser les transports 

collectifs. 
 
• Promouvoir la généralisation (en prenant en compte le rapport coût/efficacité) des 

équipements appropriés et non polluants afin de limiter l’usage des APU. 
 
• Optimiser en permanence la gestion des procédures afin de limiter la pollution 

pendant le roulage des aéronefs sur les pistes. 
 
Études : 
 
• Mettre en place une étude, associant les services concernés et parties prenantes 

afin d’évaluer l’évolution des émissions du transport aérien régional en fonction 
des scénarios de prévision du trafic et de renouvellement des motorisations. 

 
• Anticiper les conséquences des émissions de polluants des nouveaux carburants 

(y compris pour les polluants non encore réglementés ayant un impact sanitaire) 
si ceux-ci peuvent potentiellement se développer. 

 
• Améliorer la connaissance de l’impact des autres aéroports (le Bourget, …). 
 
• Suivre les innovations étrangères transposables au contexte francilien. 
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Objectifs communs sur le transport des voyageurs et des marchandises  
 
L’actuel PRQA fixe les objectifs de qualité de l’air et  propose des recommandations 
pour les atteindre qui sont à prendre en compte dans les prochains PPA et PDU. 
 
Le secteur du transport est concerné par les objectifs sur la qualité de l’air extérieur 
(voir en début de chapitre), en particulier par l’atteinte des objectifs de qualité de l’air 
à proximité immédiate d’axes majeurs de trafic. 
L’exposition des personnes dans des atmosphères intérieures pendant leurs 
déplacements (à l’intérieur des véhicules motorisés, dans les transports en 
commun…) est également à prendre en compte. 
 
Le prochain Plan de Déplacement Urbain doit renforcer les actions en ce sens. Les 
scénarios envisagés permettront le calcul des émissions générées (notamment pour 
les NOX et les particules PM2.5, PM10) avec, pour but, d’atteindre les objectifs du 
présent PRQA pendant la période d’application du plan (5 ans). 
 
 
 
 

7.10. Le transport routier 
 

De par la convergence sur son territoire de nombreux axes majeurs de transport, la région, 
outre son trafic intrinsèque, est affectée par des flux significatifs de transit (dont la part réelle 
reste à affiner). Ils génèrent des nuisances importantes en termes de nuisances (pollution de 
l’air, bruit…) et de congestion sans procurer d’avantages significatifs en contrepartie. 
 
 

7.10.1. Impacts sur la qualité de l’air 
 
Le trafic automobile est générateur de polluants atmosphériques impactant tant le climat (gaz 
à effets de serre) que la qualité de l’air. 
Le trafic routier est le plus fort contributeur pour les oxydes d’azote (53 % du total) et un 
contributeur important pour les particules (28 % du total des PM10). 
 
Selon ces données d’AIRPARIF, il apparaît que la contribution des véhicules utilitaires est 
supérieure à celle des véhicules particuliers.  
 

Répartition NOx PM10 
Poids lourds et bus  43 % 17 % 
Véhicules utilitaires légers 16 % 19 % 
Véhicules particuliers  40 % 36 % 
Deux roues  1 % 3 % 

 
Les nouveaux carburants sont potentiellement générateurs de nouveaux polluants qui peuvent 
avoir des effets sanitaires. 
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L’évaluation du PDUIF, réalisé en 2007, montre que le trafic automobile a peu augmenté 
depuis 2000. En petite couronne, intra A86, il aurait même baissé (mais dans des proportions 
évidemment moins spectaculaires qu’à Paris). 
 
Les niveaux réglementaires de qualité sont dépassés sur une partie importante de la zone 
urbaine dense. Le trafic routier apparaît comme la cause principale à ces dépassements. 
 
Les émissions liées au transport de marchandises sont de même nature que celles liées au 
transport des personnes ; toutefois, dans ce secteur, les motorisations sont très 
majoritairement diesel.  

 
Les réflexions ont mis en évidence le fait que les seules améliorations techniques sur les 
véhicules et les carburants ne suffiront pas à atteindre les objectifs de qualité de l’air. C’est 
pour cela qu’il est important d’agir sur les déplacements et les flux de marchandises pour 
diminuer les émissions liées au transport. 
 

7.10.2. Transport des voyageurs  
 

Les déplacements de Franciliens se font de manière prépondérante en banlieue (70 % des 
déplacements quotidiens ne sont pas liés à Paris). Les déplacements en banlieue sont 
réalisés majoritairement en voiture particulière, faute d’alternatives attractives en transports 
collectifs. 
 

Evolution prévisible  
 

Le Plan de Déplacements Urbains régional est en cours de révision. La réglementation prévoit 
que les actions développées dans le PDU doivent permettre d’atteindre les objectifs du PRQA. 
 
L’état actuel des connaissances, les données disponibles notamment en termes de 
déplacement ne permettent pas d’établir des hypothèses prospectives et de quantifier leur 
impact sur la qualité de l’air. Il est important que la création de l’observatoire des 
déplacements sous l’égide du STIF améliore la connaissance et la disponibilité des données 
de trafic pour pouvoir les relier à la qualité de l’air. 
 
D’une manière générale il est important de mettre en place des moyens pérennes pour 
pouvoir relier les évolutions des émetteurs aux niveaux des polluants mesurés ;  

Relation : Emissions atmosphériques Q qualité de l’air 
C’est une des missions du comité de suivi du PRQA. 
 
Pendant la période d’application du PRQA (5 ans) et sur une tendance à long terme 
d’augmentation des coûts pétroliers, on peut supposer que la tendance ne sera pas à 
l’augmentation des déplacements, ce avec des véhicules très consommateurs.  
 
Afin d’illustrer ces propos, un modèle d’analyse développé par l’OMS : Driving forces, 
Pressure, State, Exposure, Effect, Action (DPSEEA) est présenté ci-dessous dans son 
application au déplacement des personnes. 
 
La méthodologie employée décline un choix de mesures applicables à une population définie 
et soumise à une exposition déterminée ; cet éventail d’actions s’applique depuis la simple 
mesure de diminution des sources jusqu’à la prévention des nuisances en passant par des 
opérations anti-pollution et de restauration des situations. 
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L’intérêt essentiel de cette méthode est de situer le niveau le plus adapté pour agir. Avec ce 
modèle, il est possible d’apprécier à quel niveau l’action est entreprise. 
 

 
 
 

• l’intervention au niveau 4 ne présente qu’un caractère curatif sans s’attaquer 
aux causes des effets. 

• l’intervention au niveau 3 présente un aspect préventif visant à limiter les 
temps d’exposition 

• l’intervention au niveau 2 s’apparente à la mise en place de mesures 
antipollution 

• enfin, l’intervention au niveau 1 vise à agir directement sur l’offre de transports 
individuels et présente donc un caractère durable. Les recommandations du  
PRQA sont préventives et agissent à ce niveau. 

 

7.10.3. Recommandation : transport des voyageurs  
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Recommandation 18 : Transport de voyageurs 
 
Pour atteindre les objectifs de qualité de l’air, en particulier à proximité du trafic, 
pendant la période d’application du plan (5 ans) : 
 
• Réduire le trafic et, si nécessaire, déterminer et mettre en place de nouveaux 

leviers réglementaires afin de maîtriser les flux de trafic routier qui impactent la 
zone dense (dissuader les accès dans cette zone des véhicules les plus polluants) 

 
• Favoriser le report vers des modes moins polluants (transports collectifs, modes 

doux). 
 
• Favoriser l’évolution du parc de véhicules particuliers et transports en commun 

afin de diminuer les émissions. Inciter au recours à des technologiques peu 
émettrices de polluants. 

 
• Favoriser les réflexions sur les organisations de travail optimisant les 

déplacements. 
 
Porteurs : Etat (PPA), Région (SDRIF…), STIF (PDU), collectivités, … 
 
Actions :  
 
• Développer les transports collectifs en banlieue en réalisant des infrastructures 

nouvelles (lignes de métro, tangentielles, tramways...) et en proposant une offre 
de service adaptée aux déplacements au sein des bassins de vie. 

 
• Favoriser de manière ambitieuse l’amélioration de l’offre et la qualité des 

transports collectifs. Réduire l’usage de la voiture et des deux roues motorisés 
(stationnement, restrictions en zone urbaine dense, etc.). 

 
• Favoriser la marche et l’usage du vélo, notamment par la mise en place d’aires de 

stationnement des vélos (à proximité des transports en commun, dans les 
bâtiments à usage d’habitation, sur les lieux de travail et de loisirs et zones 
commerciales). 

 
• Encourager les pratiques de mobilité permettant de limiter le recours aux modes 

motorisés (PDE, PDA, usages partagés de la voiture = covoiturage et auto-
partage, etc.). 

 
• Développer les contrôles de pollution, notamment sur les particules. 
 
• Utiliser les véhicules les moins polluants notamment pour les flottes captives. 

Diminuer les émissions des parcs des véhicules des collectivités et des 
établissements publics (NOx, particules) d’ici 2015. Corréler cet objectif à la 
disponibilité et au coût des véhicules non polluants. 

 
• Inciter aux mêmes objectifs les entreprises ayant une flotte captive importante. 
 
• Faciliter l’utilisation des véhicules non polluants (bornes électriques, places de 

parking réservées…). 
 
• Encourager et coordonner les expérimentations menées par des collectivités afin 

de réduire les émissions liées au trafic routier. 
 
• Encourager la recherche, le développement et l’expérimentation sur les 

technologies peu polluantes en particulier pour les transports en commun.  
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Recommandation 18 : Transport de voyageurs 
Suite 
 
Études : 
 
• Affiner la connaissance des déplacements en Île de France, notamment la 

caractérisation du parc de véhicules utilisés. 
 
• Réaliser des modélisations pour connaître l'impact sur la qualité de l'air de 

différentes hypothèses de réduction du trafic. Le préalable est de disposer de 
toutes les données de base nécessaires. Pour les déplacements, il est souhaitable 
que l'observatoire des déplacements mis en place par le STIF puisse alimenter les 
simulations nécessaires au PRQA, au PPA et au PDU. 

 
• Créer un référentiel permettant une liaison aisée entre émissions de polluants, 

GES et coût énergétique. 
 
• Vérifier que les nouvelles technologies (notamment, celles utilisant de nouveaux 

carburants) n’augmentent pas les émissions de polluants non réglementés ayant 
un impact sanitaire (liste de l’OMS). 

 
• Réaliser une étude prospective visant à identifier l’adéquation entre les bassins 

de vie (habitat et emploi) et les réseaux de transports. 
 
• Effectuer un bilan coûts-avantages sur l’instauration en Île de France des mesures 

destinées à réduire le trafic urbain (péage, zones de basses émissions…). 
 
• Effectuer des diagnostics de parc captifs (collectivités, …) permettant d’apprécier 

leur impact sur les émissions de polluants. Vérifier le respect de la réglementation 
actuelle. 

 
• Connaître les émissions des véhicules (notamment pour les polluants  

réglementés : particules, NOx) en fonction des carburants utilisés et de leur 
ancienneté afin de réaliser ces diagnostics et encourager la modernisation des 
flottes 

 
 
 
 

7.10.4. Transport des marchandises  
 

 
Indispensable à la vie de notre région, secteur créateur d’emplois, le transport de 
marchandises a aujourd’hui un bilan environnemental à améliorer. 
 
La part modale du trafic routier de marchandises est hypertrophiée (86 % selon la source 
SITRAM 2006) par rapport aux autres modes (11% fer et 2% voie d’eau), et toutes les 
projections démontrent que cette proportion est encore appelée à augmenter si aucune 
mesure forte de report modal n’est mise en œuvre. 
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Outre le trafic lié à sa desserte propre, la région, compte tenu de la convergence de nombreux 
axes majeurs routiers, est affectée par un fort trafic de transit. 
 
Morceler une livraison en utilisant plusieurs petits véhicules peut polluer de manière plus 
importante qu’en livrant en une seule fois avec un véhicule de taille moyenne.  
 

 
Evolution du transport de marchandises 

 
L’état actuel des connaissances, les données disponibles ne permettent pas d’établir des 
hypothèses prospectives et ni de quantifier leur impact sur la qualité de l’air. Il est important 
d’améliorer la connaissance du transport de marchandises pour pouvoir le relier à la qualité de 
l’air (le rôle de l’observatoire des déplacements sous l’égide du STIF devra apporter des 
précisions sur ce point). 
 
Selon des études prospectives menées par la DREIF, il est prévu jusqu’en 2025 le maintien 
de la part modale du transport routier (85%), ce qui représente une augmentation 
prévisionnelle de 40 % en volume ; il est à noter cependant que ces projections ont été 
établies sur la base du prix du baril de pétrole estimé à 35 dollars en 2025 et que ce prix a 
déjà triplé à l’heure actuelle. 
Le Grenelle de l’environnement prévoit de diminuer la part modale du transport routier.   
La Région envisage de mettre en place d’ici 2010 un véritable dispositif en faveur de la 
logistique urbaine, qui pourrait contenir des mesures – dans les limites du droit 
communautaire - en faveur des opérateurs ferroviaires de proximité et du fluvial. D’ores et 
déjà, la Région soutient financièrement les études du Port Autonome par exemple. 
 
Certaines plateformes logistiques, sous le poids de la pression démographique et foncière ont 
émigré vers des sites de plus en plus éloignés de la zone dense, vers la grande couronne et à 
proximité des villes nouvelles et de la francilienne, mais également hors Île-de-France ; des 
implantations « historiques » demeurent toutefois le long des fleuves et au niveau de la Plaine 
de France. 
 
L’importance de sa population donne à l’Île-de-France une vocation logistique avec de 
nombreuses entreprises qui travaillent dans ce secteur d’activité. 
 
L’éloignement de la zone dense (où se trouvent les destinataires finaux) des plateformes 
logistiques, rarement desservies par le rail, engendre l’augmentation du nombre de kilomètres 
parcourus par la route. 

 
 

7.10.5. Recommandation : transport des marchandises  
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Recommandation  19 : transport de marchandises 
 
Pour atteindre les objectifs de qualité de l’air, en particulier à proximité du trafic, 
pendant la période d’application du plan (5 ans) : 
 
• Réduire le trafic et, si nécessaire, déterminer et mettre en place de nouveaux 

leviers réglementaires pour maîtriser les flux de trafic routier qui impacte la zone 
dense. 

 
• Réduire notamment le trafic de transit Nord Sud qui traverse la zone centrale 

dense. 
 
• Favoriser l’inter modalité, les modes ferroviaire et fluvial pour le transport des 

marchandises pour la desserte régionale et interrégionale. 
 
• Favoriser le retrait de la circulation des poids lourds les plus émissifs en 

polluants réglementés. 
 
Porteurs : Etat (PPA), Région (SDRIF…), STIF (PDU), … 
 
Actions :  
 
• Avoir une meilleure coordination régionale pour mieux connaître et agir sur le 

trafic de marchandises (observatoire…). 
 
• Approfondir les expérimentations susceptibles de diminuer l’impact du transport 

de marchandises sur la qualité de l’air. Promouvoir les expérimentations réussies.
 
• Privilégier la création de plateformes intermodales. Maintenir les infrastructures 

ferroviaires existantes en zone dense voire en développer de nouvelles avec pour 
objectif d’augmenter fortement leur utilisation pour le transport des marchandises 
(réserver des sillons ferroviaires pour le transport de fret). 

 
• Conserver des sites logistiques (en particulier ceux desservis par le réseau ferré 

ou fluvial) en zone dense, proches des destinations finales. 
 
• Pour le transport ferroviaire, poursuivre la suppression de l’utilisation de moteurs 

thermiques à l’intérieur de la zone urbaine dense. 
 
• Favoriser l’émergence des opérateurs ferroviaires de proximité. 
 
• Développer l’offre en autoroutes ferroviaires et maritimes pour le transit longue 

distance. 
 
• Dissuader financièrement les mouvements de transit (particulièrement nord-sud) 

à utiliser les axes de la zone urbaine la plus dense. Répercuter le coût réel 
d’usage des infrastructures de la zone centrale et internaliser les coûts 
environnementaux. 

 
• Développer des plates-formes logistiques multimodales à partir desquelles les 

livraisons finales s’effectueraient par des véhicules électriques (ou autre mode 
peu polluant). 
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Recommandation  19 : transport de marchandises 
 
 
Actions (suite) :  
 
• Développer les contrôles de pollution, notamment sur les particules. 
 
• Veiller à repérer les véhicules en fonction de leurs émissions de polluants 

Encourager les livraisons en zone urbaine dense pour les véhicules les moins 
polluants (horaires élargis…) et réglementer l’accès en zone centrale dense des  
véhicules les plus polluants.  

 
• Suivre les expérimentations innovantes en termes de solutions de transports de 

marchandises. 
 
Études : 
 
• Mieux cerner les flux actuels et les alternatives à la traversée de la zone la plus 

dense par les trafics de transit.  
 
• Évaluer les secteurs d’activité (déchets, automobiles, pondéreux,..) où le report 

modal est le plus intéressant aux plans écologique et économique. 
 
• Évaluer l’impact du transport fluvial sur les émissions atmosphériques et 

l’environnement. 
 
• Cartographier les sites embranchés (reliés au réseau SNCF) identifiés par le 

SDRIF. 
 
• Établir le Schéma régional des infrastructures logistiques. 
 
• Mieux connaître le parc de véhicules et son impact sur la pollution. 
 
 
 
 

7.11. Information et sensibilisation 

7.11.1. Constats 
 

Le déficit de connaissance et de prise de conscience du public sur la qualité de l’air est un 
handicap majeur à combler. Les enjeux sont souvent mal perçus et le sujet est complexe pour 
les non initiés. En revanche, l’opinion est de plus en plus réceptive et en attente, pour autant 
qu’on lui apporte des solutions concrètes. 
Les cibles concernées sont multiples (grand public, élus, administrations, industriels et 
artisans, professions libérales, …) et les messages à véhiculer sont donc à adapter. 
Le PRQA doit donc proposer des recommandations pertinentes en termes de communication 
et de sensibilisation vers des cibles appropriées. 
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7.11.2. Objectifs 
 
Les axes majeurs de la communication associée au PRQA doivent être en étroite corrélation 
avec le diagnostic établi sur les différents aspects de la pollution atmosphérique en Île-de-
France. 
 
Les situations les plus délicates (émissions de particules fines, d’oxydes d’azote et d’ozone) 
doivent revêtir un caractère prioritaire au niveau de l’information et de la sensibilisation du 
public afin d’agir sur les comportements. 
 
En outre, la complexité et la grande diversité des composantes régionales rendent difficile 
l’unicité des messages et conduisent à cibler et à personnaliser les actions de communication. 
 
Le manque de sensibilité du public au regard de la problématique pollution de l’air est un 
facteur important qu’il convient de prendre en compte ; il en est souvent de même en ce qui 
concerne les élus locaux qui se mobilisent encore insuffisamment dans ce domaine. 
 
La stratégie de communication visera, notamment, les objectifs suivants : 
 

• agir dans la durée, la régularité et la transparence ; 
 

• engager des actions ciblées sur des thématiques particulières accessibles et 
appropriables par tous (grand public, acteurs politiques et économiques…) 

 
• faire coïncider les actions avec celles des problématiques connexes (climat, 

énergie, GES) afin de ne pas multiplier et diluer les messages et, par voie de 
conséquence, mutualiser les moyens et les ressources au niveau d’opérations 
communes ; 

 
• assurer au Conseil régional et au Comité de suivi du PRQA un rôle majeur en 

matière d’animation et de coordination des opérations d’information et de 
communication. 

 
Il importe de s’assurer le relais d’acteurs susceptibles de diffuser et de répercuter les 
messages, parmi lesquels on distingue : 
 

• les collectivités territoriales et les élus ; 
• le secteur éducatif ; 
• les professionnels de la santé ; 
• les chambres consulaires et groupements professionnels, 
• le secteur associatif ; 
• les médias. 

 

7.11.3. Recommandations 
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Recommandation 20:  
 
Amplifier la mise en œuvre des recommandations et des actions matures par la 
communication. 
Porteurs : Région, …  
 
Actions :  
 
• Mutualiser les moyens et les expériences. 
 
Recommandations retenues : 5 – 8 – 9 – 10 – 11 – 13 – 14 – 15 – 16 – 18 – 19 
 
 
 
 

 
Recommandation 21 :  
 
Actualiser, valoriser, mutualiser et améliorer la diffusion des actions de 
communications existantes. 
 
Assurer une diffusion ciblée du PRQA et la mise à disposition des connaissances sur 
la qualité de l’air.  
 
S’appuyer sur des cibles et relais pour sensibiliser, responsabiliser et éduquer.  
Porteurs : Etat, Région,  
 
Actions :  
 
• Création d’un site Internet pour assurer une diffusion ciblée du PRQA dès son 

adoption. Cet outil servira à la mise à disposition des connaissances. 
 
• Actions de communication (journal de la Région, …) afin de porter à la 

connaissance du public ce site Internet et le PRQA. 
 
• Actualiser et pérenniser l’existant. Valoriser et diffuser le plus largement possible 

cette information en s’appuyant  sur le site Internet. 
 
• Conception d’outils de communication : kits d’information et organisation 

événementielle. 
 
• S’inscrire dans la communication liée aux pics de pollution.   
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GLOSSAIRE 

µg/m3 : microgramme (10-6g) par mètre cube. Unité de concentration la plus couramment 
utilisée pour quantifier la masse d'un polluant par mètre cube d'air 

µSv/h : unité de mesure de radioactivité 

ng/m3 : nanogramme (10-9 g) par mètre cube 

pg/m3 : picogramme (10-12 g) par mètre cube 

fg/m3 : femtogramme (10-15 g) par mètre cube 

pg ITEQ/m3 : unité de mesure communément utilisé pour quantifier les taux de dioxines et 
furannes ; en raison de la sommation de la toxicité des différents congénères 

A  

AASQA : Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l'Air 

ADEME : Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

ADP : Aéroports De Paris 

Aérosol : suspension de particules solides ou liquides, dans un gaz 

AFSSET : Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail 

AIRPARIF : AASQA en charge la surveillance de la qualité de l'air en région Île-de-France 

Al : Aluminium, famille des métaux lourds 

Allergène : substance responsable d’une réaction de type allergique 

Amiante : fibres minérales utilisées dans l’industrie pour leurs propriétés exceptionnelles 
d’isolation thermique et phonique, de résistance mécanique et leur imputrescibilité 

Ammoniac/Ammoniaque - NH3 : s’écrit avec un « c » lorsqu’il s’agit du gaz et « que » 
lorsqu’on parle du liquide 

ANAH : Agence Nationale de l’Habitat 

Anthropique : qui relève de l’homme 

AP-HP : Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 
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APPA : Association pour la Prévention de la Pollution Atmosphérique 

APU : Auxiliary Power Unit : désigne un système appelé aussi en français GAP, groupe 
auxiliaire de puissance 

ARENE : Association Régionale de l’ENergie et de l’Environnement 

As : Arsenic, famille des métaux lourds 

ATMO : (1) Indice de qualité de l'air français 

(2) Fédération ATMO : regroupement de l'ensemble des AASQA de France 

Atmosphère : couche gazeuse qui entoure la terre 

B 

Bq / Becquerel : unité de mesure de radioactivité correspondant à une désintégration par 
seconde 

Benzène (C6H6) : liquide incolore, volatil, combustible, obtenu à partir du pétrole ou de la 
houille. C’est un Composé Organique Volatil 

Biocarburants : carburants d’origine agricole, divisés en trois grandes familles : les alcools, 
les esters et les huiles végétales 

Biogaz : gaz issu du compostage (fermentation à l’air libre, en aérobie) des parties 
fermentescibles des ordures ménagères 

BTEX ou BTX : Benzène - Toluène - Ethylbenzène - (Ortho, Méta et Para) Xylènes. Groupe 
de polluants de la famille des Composés Organiques Volatils (COV) 

C 

Cancérigène ou cancérogène : qui peut provoquer l’apparition d’un cancer 

CART : Classification And Regression Tree (Arbre de Classification et de Régression). 
Méthode de prévision statistique 

Cd : Cadmium, famille des métaux lourds 

CEE : Communauté Economique Européenne 

CENBG : Centre d’Etudes Nucléaires de Bordeaux Gradignan 

CEREN : Centre d’Etudes et de Recherches Economiques sur l’Energie 

CG : Conseil Général 
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Charge ou Niveau Critique : valeur d'exposition à un ou plusieurs polluants en dessous de 
laquelle des effets significatifs indésirables sur des éléments sensibles de l'environnement 
n'apparaissent pas en l'état actuel des connaissances 

CH4 - méthane : gaz à effet de serre 

CHSCT : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

CIRE : Cellule InterRégionale d’Epidémiologie 

CITEPA : Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique. 
Association loi 1901 soutenue par les industriels et dotée de financements publics. Le 
CITEPA est, notamment, le centre national de référence pour les inventaires d'émissions de 
polluants atmosphériques 

Cl : Chlore 

CIRC : Centre International de Recherche sur le Cancer 

CLU : Couche Limite Urbaine 

CMR : produits chimiques cancérogènes et/ou mutagènes et/ou toxiques pour la reproduction 

CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 

CO : Monoxyde de Carbone 

CO2 : Dioxyde de Carbone, couramment nommé gaz carbonique, gaz à effet de serre 

COFRAC : Comité Français d'Accréditation 

Cohorte : ensemble d’individus qui entrent sous observation à la même période 

Combustibles fossiles : charbon, pétrole, gaz naturel 

CORINAIR : banque de données européennes sur l’air (commencée en 1985) 

COV : Composés Organiques Volatils 

COVNM : Composés Organiques Volatils Non Méthaniques 

Covoiturage : action de se regrouper à plusieurs personnes dans un même véhicule pour 
effectuer ensemble un trajet, principalement les trajets domicile-travail 

CR : Conseil régional 

CSHPF : Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France 

CSTB : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment 

Cu : Cuivre, famille des métaux lourds 
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D 

DASES : Direction de l’Action Sanitaire Sociale de l’Enfance et de la Santé 

DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaire et Sociales 

DDE : Direction Départementale de l'Equipement  

DGAC : Direction Générale de l’Aviation Civile 

DGS : Direction Générale de la Santé 

Dioxines : Composés organiques polycycliques halogénés. On distingue deux familles : les 
PCDD, polychlorodibenzodioxines et les PCDF, polychlorodibenzofurannes. Toutes les 
dioxines et furannes n’ont pas la même toxicité  

DIREN : Direction Régionale de l’Environnement 

DRASS : Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales  

DRE : Direction Régionale de l’Equipement 

DRIRE : Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

 

EDF : Electricité De France 

EGT : Exhaust  Gaz Temperature, soit en Français : température des gaz d’échappement 

EIS : Evaluation de l’impact sanitaire 

EMHV : ester méthylique d’huiles végétales 

Emissions atmosphériques : rejets d’effluents gazeux dans l’atmosphère à partir d’une 
source anthropique ou naturelle 

Energies renouvelables : énergies ainsi appelées parce qu’elles ne sont pas fossiles 

Epandage : action d’épandre en dispersant 

Epidémiologie : discipline qui étudie, d’une part les différents facteurs intervenant dans 
l’apparition, la fréquence ou l’évolution des maladies, et d’autre part les moyens nécessaires à 
leur prévention 

ERP : Etablissement Recevant du Public 

ERPURS : « Evaluation des Risques de la Pollution Urbaine sur la Santé », système 
permanent de surveillance épidémiologique des effets à court terme de la pollution 
atmosphérique à Paris et en petite couronne piloté par l’Observatoire Régional de Santé d’Île-
de-France 
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ETM : Eléments Traces Métalliques 

ETBE : éthyl tertio butyl ether 

Eutrophisation : apport excessif de nutriments : azote, carbone ; phosphore notamment 

F 

FDMS : Filter Dynamics Measurement System. Module ajouté à un appareil de mesure des 
particules en suspension TEOM, permettant de prendre en compte la fraction volatile de 
l'aérosol 

FEDER : Fonds Européen pour le DEveloppement Régional 

FID : Détecteur à Ionisation de Flamme 

FN : Fumées Noires 

FOD : Fuel Domestique 

G 

GDF : Gaz De France 

GES : Gaz à Effet de Serre 

Giga : préfixe indiquant un milliard d’unités (symbole G), 109 

GNV : Gaz Naturel pour Véhicules 

GPL : Gaz de pétrole liquéfié 

GWh : Gigawatt heure = 1 milliard de watts 

GT : Groupe de Travail 

H 

HAM : Hydrocarbures aromatiques monocycliques 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

HCl : Acide chlorhydrique 

HCT : Hydrocarbures totaux 

Hg : Mercure, famille des métaux lourds 

H2O : symbole chimique de l’eau 
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I 

IAU(RIF) : Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Île de France 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement  

IdF : Île-de-France 

IFEN : Institut Français de l'Environnement 

IGN : Institut Géographique National 

INERIS : Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques 

INRA : Institut National de Recherche Agronomique 

INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité 

Insecticide : Se dit d’un produit destiné à détruire les insectes nuisibles 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

INSERM : Institut National de la Santé Et de la Recherche Médicale 

InVS : Institut de Veille Sanitaire. 

J 

JO : Journal Officiel 

JOCE : Journal Officiel des Communautés Européennes 

L 

LAURE : Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 

LCPP : Laboratoire Central de la Préfecture de Police 

LCSQA : Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l'Air 

LHVP : Laboratoire d’Hygiène de la Ville de Paris 

LOTI : Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs 

M 

Mésothélium : Cancer de la plèvre 

MTD : Meilleure Technologie Disponible 
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Métaux lourds : famille chimique regroupant 12 métaux : Aluminium Al, Arsenic Ar, Cadmium 
Cd, Chrome Cr, Nickel Ni, Cuivre Cu, Etain Sn, Fer Fe, Manganèse Mg, Mercure Hg, Plomb 
Pb, Zinc Zn 

Modélisation : création d’un modèle mathématique statistique applicable à la qualité de l’air 

Morbidité : nombre de personnes atteintes, à un moment donné, d’une maladie donnée, dans 
une population déterminée 

Mortalité : nombre de décès survenus, à un moment donné, dans une population déterminée 

N 

NH3- Ammoniac/Ammoniaque  - s’écrit avec un « c » lorsqu’il s’agit du gaz et « que » 
lorsqu’on parle du liquide 

Ni : Nickel ; famille des métaux lourds 

NO : monoxyde d'azote 

N2O : protoxyde d’azote, gaz à effet de serre 

NO2 : dioxyde d'azote 

NOx : oxydes d'azote 

O 

O3 : Ozone  

OACI : Organisation de l’Aviation Civile Internationale 

OCDE : Organisation de Coopération et de Développement Economique 

OH : Radical hydroxyle 

OIN : Opération d’Intérêt National 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

OPAC : Office Public d’Aménagement et de Construction de Paris 

OPTILE : Organisation Professionnelle des Transports d’Île-de-France 

OQAI : Observatoire de la Qualité de l’Air Intérieur 

ORDIF : Observatoire Régional des Déchets d’île de France 

ORS : Observatoire Régional de la Santé 
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P 

PACO : Pile A Combustible 

PAC : Pompe A Chaleur 

Pb : Plomb, famille des métaux lourds  

PCB : polychlorobiphényle 

PCDD : Polychlorodibenzoparadioxines, famille de 75 composés aromatiques tricycliques 
chlorés plus couramment appelés dioxines 

PCDF : Polychlorodibenzofurannes, famille de 135 congénères plus couramment appelés 
furanes 

PCI : Pouvoir Calorifique Inférieur 

PCS : Pourvoir Calorifique Supérieur 

PCOP : Potentiel de Création d'Ozone Photochimique 

PDE : Plan de Déplacements Entreprises 

PDU : Plan de Déplacements Urbains 

PDUIF : Plan de Déplacements Urbains d’île de France  

Percentile : grâce à une étude systématique d'une population donnée, ont été établies des 
courbes de référence pour la croissance en longueur, poids, périmètre du crâne des enfants. 
Pour un grand nombre de courbes autour de la taille moyenne, du poids moyen et du 
périmètre crânien moyen des enfants la distribution est exprimée en percentiles. (En 
statistique descriptive, un centile est chacune des 99 valeurs qui divisent les données triées 
en 100 parts égales, de sorte que chaque partie représente 1/100 de l'échantillon de 
population) 

Phytosanitaire : qui concerne la préservation de la santé des végétaux 

PIC : Programme International Concerté 

PL : Poids Lourds 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PM10 : Particules en suspension d'un diamètre aérodynamique inférieur à 10 µm (microns) 

PM2,5 : Particules en suspension d'un diamètre aérodynamique inférieur à 2,5 µm (microns) 

PNSE : Plan National Santé Environnement 

Précurseur : composé qui en précède un autre dans une séquence métabolique. Exemple : 
le dioxyde d’azote est un précurseur de l’ozone 
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PREV’AIR : Plateforme Nationale de prévision de la qualité de l'air 

POP : Polluants Organiques Persistants 

ppm : partie par million 

PPA : Plan de Protection de l'Atmosphère 

PPTA : Pollutions de Proximité, Transport et Agriculture 

PREDIT : Programme de Recherche Et D'Innovation dans les Transports terrestres  

PREDMA : Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

PRIMEQUAL : Programme de Recherche Inter-organismes pour une Meilleure Qualité de l'Air 
à l'échelle Locale 

PRQA : Plan Régional pour la Qualité de l'Air 

PRSP : Plan Régional Santé Environnement  

PSAS : Programme national de Surveillance des effets sur la Santé 

PSQA : Programme de Surveillance de la Qualité de l'Air  

PS : Particules en Suspension. 

PTAC : Poids Total Autorisé en Charge 

R 

Radioactivité : Propriété que possèdent certains éléments chimiques (radium, uranium, …) 
de désintégrer leurs noyaux en émettant des particules, des électrons ou des rayonnements 
électromagnétiques 

Radon : Gaz radioactif, d’origine naturelle 

RATP : Régie Autonome des Transports Parisiens 

RFF : Réseau Ferré de France 

RNSA : Réseau National de Surveillance Aérobiologie 

RR : Risque Relatif 

RSEIN : Recherche Santé Environnement Intérieur 

RTE : Réseau TransEuropéen de transport 

S 
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Saturnisme : intoxication chronique par les sels de plomb 

SAU : Surface agricole utile 

SBS : Sick Building Syndrome (syndrome du bâtiment malsain) 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDRIF : Schéma Directeur de la Région Île-de-France 

Seuil : limite au-delà de laquelle les conditions sont modifiées 

SNAP: Selected Nomenclature for Air Pollution 

SNCF : Société Nationale des Chemins de Fer 

SO2 : dioxyde de soufre 

SOx : oxydes de soufre 

SPPPI : Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles 

STIF : Syndicat des Transports Île-de-France 

T 

TAR : Tour AéroRéfrigérante 

TCSP : Transport en Commun en Site Propre 

TEOM : Tapered Element Oscillating Microbalance. Appareil de mesure des particules en 
suspension 

TEP : Tonne Equivalent Pétrole 

TGAP : Taxe parafiscale sur les Activités Polluantes 

THM : Trihalométhanes 

U 

UOE/m3 : Unité d’Odeurs Européennes par mètre cube d’air qui permet d’exprimer la 
concentration d’odeurs 

UIOM : Usine d'Incinération des Ordures Ménagères 

UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’Education, la science et la culture 

V 
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Valeur Cible : définie par l’Europe, correspond à un niveau fixé dans le but d'éviter, de 
prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine et l'environnement dans son 
ensemble, à atteindre dans la mesure du possible sur une période donnée, elles se 
rapprochent dans l’esprit des objectifs de qualité puisqu’il n’y a pas de contrainte associée à 
ces valeurs 

VG - Valeur guide : Objectif de qualité : niveau de concentration de substances polluantes 
dans l’atmosphère à atteindre dans une période donnée et fixé sur la base des 
connaissances, dans le but d’éviter, de prévenir, ou de réduire les effets nocifs de ces 
substances pour la santé humaine ou l’environnement 

VL - Valeur limite : Niveau maximal de concentration de substances polluantes dans 
l’atmosphère fixé sur la base des connaissances scientifiques, dans le but d’éviter, de prévenir 
ou de réduire les effets nocifs de ces substances pour la santé humaine ou l’environnement 

VGAI : Valeur Guide de qualité d’Air Intérieur 

VE : Véhicule Electrique 

VL : Véhicule Léger 

VP : Véhicule Particulier 

VTR : Valeur Toxicologique de Référence 

VUL : Véhicule Utilitaire Léger 

Z 
 
Zn : Zinc, famille des métaux lourds 
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RELEVE DES ORGANISMES REGIONAUX 

Qui contribuent à la connaissance de la qualité de l’air et de 
son impact sur l’environnement et la santé 
 
 
Par ordre alphabétique  
 
ORGANISMES Activité en lien direct avec la qualité de l’air et ses 

effets 
ADEME (délégation Île-de-France) 
Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie 

Connaissance des polluants et effets sur les milieux 
 

6, 8 rue Jean Jaurès  
92807 Puteaux cedex 

http://www.ademe.fr 01 4 9 01 45 47 

Mail : ademe.Île-de-
France@ademe.fr 

  

AIRPARIF Surveillance de la qualité de l’air 
7, rue Crillon 
75004 Paris 

http://www.airparif.asso.fr/ 01 44 59 47 64 

   
APPA  
Association pour la prévention de 
la pollution atmosphérique 

Connaissance, amélioration et communication sur la 
qualité de l’air 

10, rue Pierre Brossolette 94270 Le 
Kremlin Bicêtre 

http://www.appa.asso.fr/ 01 42 11 15 00 

 
contact 

M. Jean-Marie Rambaud  

ARENE 
Agence régionale de 
l’environnement et des nouvelles 
énergies 

Centre d’expertise et de ressources francilien en 
matière de développement durable 

94 bis, avenue de Suffren 
75015 Paris 

http://www.areneidf.org 01 53 85 61 75 

   
Conseil Régional 
 

En charge du PRQA et de son suivi 

Service Air/Energie/Bruit 
Direction de l’environnement 
35, boulevard des invalides 
75007 Paris 

http://www.iledefrance.fr/qualite-air/  

Contacts veronique.charbeaux@iledefrance.fr 
paul.cassin@iledefrance.fr 
francis.daydou@iledefrance.fr 

01 53 85 75 24 
01 53 85 56 26 
01 53 85 79 88 
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ORGANISMES Activités en lien direct avec la qualité de l’air et ses 
effets 

CSTB-OQAI 
Centre scientifique et technique du 
bâtiment 
Observatoire de la qualité de l’air 
intérieur 

Air intérieur : 
Connaissance des pollutions, origine et dangers,  
Recommandations pour amélioration sa qualité. 
 

84, rue Jean Jaurès 
77447 Marnes la vallée cedex 

http://www.cstb.fr/ 
http://www.air-interieur.org 

01 64 68 88 49 

Contact : Mme Séverine Kirchner  
DIREN 
Direction régionale de 
l’environnement  

Protection de l’environnement 

79, rue Benoît Malon 
94257 Gentilly cedex 

http://www.Île-de-
France.ecologie.gouv.fr/ 

01 55 01 27 00 

Mail : direnidf@developpement-
dirable.gouv.fr 

  

DRASS Île-de-France 
Direction régionale de l’action 
sanitaire et sociale 

Santé publique 
 

58 à 62 rue de Mouzaïa 
75395 Paris cedex 19 

http://ile-de-
france.sante.gouv.fr/drass/ 

01 44 84 22 22 

Contact : Mme Alice Kopel  
   
DRIAAF 
Direction régionale et 
interdépartementale de 
l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt d’Île-de-France 

Alimentation, agriculture et forêts 

18, avenue Carnot 
94234 Cachan Cedex 

http://driaaf.ile-de-
france.agriculture.gouv.fr/ 

01 41 73 48 00 

   
DRIRE Île-de-France 
Direction régionale de l’industrie, 
de la recherche et de 
l’environnement 

Inspection des installations classées (en grande 
couronne). 
Maître d’œuvre du PPA 
Energie 
Réception et contrôle technique des véhicules 

10, rue de Crillon 
75194 Paris cedex 04 

http://www.drire.gouv.fr/ile-de-
france/ 

01 44 59 47 47 

   
Fondaterra 
Fondation Européenne pour des 
territoires durables 

Réseau fédérant des compétences de recherche, de 
formation, de médiation des connaissances et 
d'expertise autour de la thématique du développement 
durable des territoires 

 http://www.fondaterra.com/  
   
IAU Île-de-France 
Institut d’aménagement et 
d’urbanisme 

 

15, rue Falguière 
75740 Paris cedex 15 

www.iaurif.org 01 77 49 77 40 
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INVS 
Institut de veille sanitaire 
CIRE  
Cellule interrégionale 
d’épidémiologie d’Île-de-France 

Etudes épidémiologique 
Gestion des urgences sanitaire 
Prévention, animation. 
 

 http://www.invs.sante.fr/  

   
 

ORGANISMES Activités en lien direct avec la qualité de l’air et ses 
effets 

INRA  
Institut national de la recherche 
agronomique 

Recherche sur la pollution des sols agricoles 

Domaine de Vilvert 
78352 Jouy-en-Josas cedex 

www.inra.fr 01 34 65 20 33 

   
INRETS 
Institut national de recherche sur 
les transports et leur sécurité 

Systèmes de production, logistique, organisation des 
transports ou du travail 

Centre de Marnes la vallée 
2, rue de la butte verte 
93166 Noisy le Grand  
Ou centre de Satory 
Bâtiment 824 Satory 
78000 Versailles 

www.inrets.fr 01 45 92 55 00 
 
 
 
01 40 43 29 01 

   

IPSL 
Institut Pierre Simon Laplace 

Etude de la pollution à l’échelle régionale et globale 
(modélisation, expérimentation,….) 

Laboratoire d’océanographie 
Dynamique et de climatologie 
Tour 4555 Boite 100 
4, place Jussieu 
75252 Paris cedex 06 

http://www.ipsl.jussieu.fr  

   
LCPP 
Laboratoire Central de la 
Préfecture de Police 

Études de la qualité de l’air ambiant au voisinage 
d’installations polluantes (y compris odeurs) 
Études de la qualité de l’air intérieur 
Études d’impact de la pollution automobile 
Enquêtes environnementales relatives aux 
intoxications oxycarbonées en IDF 

39 bis, rue de Dantzig 
75015 Paris 

http://www.lcpp.fr 01 55 76 23 89 

Contacts annie.coursimault@interieur.gouv.fr 
claudine.delaunay@interieur.gouv.fr 
ghislaine.goupil@interieur.gouv.fr 

 

LHVP 
Laboratoire d’hygiène de la ville de 
paris 

Evaluation de l’exposition des citadins aux polluants 
physicochimiques et microbiologiques dans les 
environnements intérieurs et extérieurs 

11, rue Georges Eastman 
73013 Paris 

  

Contact M. Yvon Le Moullec 
Yvon.LeMoullec@paris.fr 

01 44 97 87 87 
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Cette liste non exhaustive a été établie en se limitant aux organismes régionaux qui participent 
directement à la connaissance de la qualité de l’air et de son impact sur l’homme et l’environnement 
(conformément au code de l’environnement article R222-1). 
De nombreux organismes et experts ont participé à l’élaboration de ce document. Toutes les personnes 
et tous les organismes ne sont pas cités dans le présent projet. 
Dans sa version finale, quelques compléments seront amenés. La liste des organismes qui participe à 
la connaissance de la qualité de l’air et de son impact sur l’homme et l’environnement, pourra être 
complétée. 

 
ORGANISMES 

Activités en lien direct avec la qualité de l’air et ses 
effets 

LISA 
Laboratoire interuniversitaire des 
systèmes atmosphériques 

 

Effets sur le patrimoine bâti 
Connaissances du milieu atmosphérique 
Rédaction des paragraphes concernés du PRQA 

Université Paris XII, Avenue du 
Général De Gaulle 94010 Créteil 
Effets sur le patrimoine bâti.  
75003 Paris 

  

Contact M. Roger Lefevre 
lefevre@lisa.univ-paris12.fr 

01 48 04 98 63 

Météo France Direction 
interrégionale Île-de-France Centre 

Observations et prévisions météorologiques 
Climatologie 
Paramètres élaborés pertinents pour la qualité de l’air 
Etudes et développements 

2, avenue Rapp 
75340 Paris cedex 07 

www.meteo.fr 01 45 56 72 00 

   
ONF Île-de-France 
Office national des forêts 

Effets sur les écosystèmes forestiers 

Boulevard de Constance 
77300 Fontainebleau 

 01 60 74 92 40 

   
ORS Île-de-France 
Observatoire régional de santé 

Surveillance épidémiologique des effets de la pollution 
de l’air sur la santé (programme ERPURS) 

21-23 rue Miollis 
75732 Paris cedex 15 

www.ors-idf.org 01 44 42 64 70 

Contact Mme Sabine Host 
Mlle Dorothée Grange 

 

RNSA 
Réseau national de surveillance 
aérobiologique 

Etude et surveillance des pollens et moisissures  

 www.pollens.fr  
   
STIF 
Syndicat des transports d’Île-de-
France 

Données sur le transport 
En charge de l’élaboration et de la révision du PDU 
d’Île-de-France  

9-11 avenue de Villars 
 75007 Paris 

http://www.stif.info/  

   
STIIIC 
Service technique d’inspection 
des installations classées 

Inspection des installations classées (Paris et petite 
couronne) 

12-14 quai de Gesvres 
75195 Paris RP 

 01 53 71 5 3 64 
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